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Résumé

Cette étude portant sur les violences sexuelles dans le Pool, ce département toujours secoué par les conflits politico-militaires, a été réalisée dans quatre districts tirés au sort parmi les treize du département: Kinkala, Boko, Mindouli et Kindamba. Le travail de terrain a duré un mois et a été relativement difficile, vu le manque relatif de sécurité et le mauvais état des voies de communication. Les données ont été collectées à l'aide de techniques quantitatives et qualitatives, à savoir l'enquête individuelle, avec un questionnaire semi-fermé, pour les filles et femmes dans les ménages, et les groupes focaux composés respectivement d'hommes ou de femmes, jeunes ou adultes, des quatre localités sélectionnées. Le croisement des deux types de données a permis de questionner les principaux stéréotypes liés aux violences sexuelles. 

Selon l'enquête, la violence sexuelle la plus citée est de loin le viol (358/398 cas). Cependant, les informants ont aussi cité les mutilations sexuelles (35/398 cas), les violences sexuelles conjugales (3/398 cas) et le harcèlement sexuel (2/398 cas). Contrairement aux deux premiers types de violences sexuelles, ces deux derniers types n'ont pas encore d'appellation locale propre, ce qui prouve le caractère récent de leur reconnaissance.  

Seize pour cent des femmes enquêtées (63/400 personnes) ont reconnu avoir été victimes de violences sexuelles. Ce pourcentage de victimes est probablement très sous-estimé par rapport à la réalité, car, d'une part, seuls le viol et la tentative de viol ont été reconnus comme agression; d'autre part, la honte qu'entraîne cette violence complètement tabou, et donc la nécessité de se protéger, a très probablement limité le nombre de victimes qui se sont dévoilées. D'ailleurs, 45% des femmes enquêtées (198/400 personnes) déclarent connaître une ou plusieurs victimes de violences sexuelles dans le Pool, ce qui nous amène à un effectif de 261 victimes signalées au cours de l'enquête pour le département, effectif probablement surestimé car certaines victimes ont pu être identifiées par plusieurs personnes à la fois. Les agressions sexuelles reconnues et déclarées ont été perpétrées, par ordre décroissant d'importance, dans les localités de Kinkala (dans 35% des cas), Mindouli (dans 27% des cas), Boko (dans 21% des cas) et Kindamba (dans 14% des cas). 

Toutes les filles sont à risques de devenir victimes de violences sexuelles, et pas seulement celles qui provoquent les hommes (habillement et attitudes provocantes, habitudes dangereuses telles que sortir la nuit, dans les bars, boire de l'alcool et utiliser des fétiches), comme le prétendent la plupart des gens. Cependant, le profil - robot des filles qui sont le plus souvent victimes de violences sexuelles est une jeune fille ou jeune femme, belle, célibataire et moyennement éduquée, qui vit sous la tutelle et dépendance économique familiales, dans une localité d'une certaine importance et peu enclavée, mais perturbée par les conflits armés. Sa principale activité quotidienne requiert qu'elle se déplace souvent par des chemins relativement isolés, travaille dans des endroits retirés (champs, brousse) ou désertés (domicile), ou encore fréquente l'école.

Le profil des agresseurs sexuels questionne aussi les stéréotypes d'agresseurs comme des hommes en uniforme ou autres personnes en possession d'une arme à feu, ou encore comme des gens socialement marginaux (drogués, alcooliques, obsédés sexuels, sans travail, utilisant la magie). En fait, il s'agit souvent de «gens comme tout le monde», qui profitent des occasions, entraîné par un groupe ou en l'absence de la mère d'une fille ou femme vivant sous ou près de son toit. Le portrait robot d'un agresseur sexuel est celui d'un jeune adulte, appartenant à la société  civile, verbalement agressif ou persuasif, et sensibles à l'effet de groupe. Il n'a pas souvent de liens sociaux avec sa victime, mais quand il en a, il s'agit surtout d'un voisin ou d'un parent, parfois d'un enseignant.

La plupart des gens sont persuadés que la plupart des victimes de violences sexuelles gardent le silence, à cause de la honte provoquée par une telle agression. En fait, selon notre enquête, plus de 90% d'entre elles ont informé leur famille afin que celle-ci l'aide pour une justice directe contre l'agresseur (coups, jet de sort) ou pour un règlement à l'amiable avec l'agresseur et/ou sa famille. Les victimes qui n'informent pas leur famille sont généralement celles qui en sont les plus dépendantes socialement et financièrement, car elles risquent des représailles, telles que le divorce, le renvoi de la maison ou de l'école, la victimisation, les coups et/ou la coupure des vivres. Elles sont le plus souvent des petites filles ou vieilles femmes, qui ont de proches liens sociaux avec leur agresseur, vivent au domicile parental ou conjugal et sont dépendantes de leur famille pour  leur scolarité, mariage et/ou subsistance.

Moins d'une victime sur deux a eu recours à un service médical, et lorsqu'elle a cherché recours, c'est le plus souvent dans un hôpital qui lui a offert un examen médical, un certificat médical et un traitement curatif et préventif. Les facteurs qui expliquent qu'une victime n'ait pas recours à ce type de services sont, pour des raisons évidentes, liés, premièrement à l'existence, qualité et gratuité de ces services; deuxièmement, au niveau de risques de séquelles suite à l'agression; et troisièmement, au niveau de dépendance financière de la victime par rapport à sa famille. C'est ainsi que le profil de la victime qui recoure le moins à un service médical est une adolescente ou femme adulte, victime de tentative de viol, qui vit au domicile parental ou conjugal, en temps de conflits, dans une localité mal desservie par des services de prise en charge gratuits ou à prix réduit, mais de qualité. 

Environ une victime sur quatre recoure à un service judiciaire, le plus souvent à la gendarmerie, ensuite à la police et enfin à l'armée. Les victimes qui cherchent ce recours espèrent ainsi que l'agresseur soit emprisonné, leur verse une indemnisation et finance leur prise en charge médicale. Ces services le plus souvent offrent une médiation pour un règlement à l'amiable. Les victimes qui ne recourent pas à ce type de services sont celles qui ont le moins de chance que leur plainte aboutisse, à savoir: les femmes adultes de plus de 25 ans, qui ne jouissent pas d'un soutien conjugal, vivent en temps de durs conflits, dans une localité mal desservie par les infrastructures judiciaires et qui ont été victimes d'une tentative de viol collectif, par des jeunes adultes en uniforme ou alors armés, qu'ils soient ou non en uniforme.

Finalement, bien que ces données soient surtout issues des groupes focaux et ne soient donc pas quantifiables, il semble que certaines victimes de violences sexuelles recourent aux services communautaires proposés par le chef de quartier ou de village (pour le règlement à l'amiable), l'église (pour la purification) ou le féticheur (pour le jet de sort). Ces différents types de services, qui tirent leur force de la tradition, permettent, symboliquement ou réellement, de préserver une certaine confidentialité et un équilibre social, de purifier la victime de sa honte et de limiter la récidive chez les agresseurs sexuels.

Du point de vue programmatique, les résultats de cette étude nous offre une aide précieuse pour élaborer des programmes qui favorisent les changements de comportement par rapport aux violences sexuelles. En effet, au niveau de la prévention et de la sensibilisation, les variables du profil des victimes et de celui des agresseurs peuvent être utile, tant pour segmenter les audiences que pour élaborer le contenu de messages pertinents pour la communication. Au niveau des services de prise en charge des victimes de violences sexuelles, les variables expliquant la capacité des victimes de chercher recours nous donne des pistes sur ce qui motive les communautés à utiliser un service qu'il soit familial, médical, juridique/judiciaire ou communautaire. 

Chapitre 1: Contexte et cadre méthodologique 

1.1. Contexte 

Le département du Pool, communément appelé « le Pool », est situé au sud ouest du pays. Celui-ci est traversé par une crise politico - militaire qui dure déjà depuis plus d’une décennie. Bien qu’entrecoupées de périodes d'accalmie, ces vagues de violences armées ont  eu de graves conséquences pour la région toute entière, comme pour le pays. 

Le Pool est une région fortement rurale qui longtemps a été le grenier du pays. Aujourd’hui, cette région peine à nourrir ses propres enfants. Les champs ont été désertés, et la chasse, en raison de la forte déforestation, est devenue une activité marginale. L’élevage bovin qui, naguère, faisait sa fierté, est aujourd’hui quasi réduit à néant, les conflits ayant décimé ces importants cheptels congolais. La pénurie alimentaire se fait maintenant sentir. En effet, les routes complètement défoncées et non entretenues, permettent difficilement de transporter le peu de production locale vers la ville. Aujourd'hui, ce problème est en voie de résolution car le (ré)aménagement des principales routes du Pool est en cours. 

D'autre part, selon Caritas (2004), 72% des infrastructures du Pool ont été détruites durant le conflit de 2002-2003 et de nombreux centres éducatifs et de santé sont restés fermés depuis 1998. Le Pool est donc aujourd'hui une région fortement enclavée et affaiblie.

Cette région a aussi été et est toujours une région dans laquelle les violences sexuelles commises sur les filles et les femmes ont atteint une dimension particulière, du fait du désordre et de l’insécurité qui y règnent depuis à peu près une décennie. 

En effet, le Pool connaît ses premiers affrontements armés en 1998, lorsque le Pasteur Ntoumi, avec sa troupe de «Ninja», entre en rébellion contre le gouvernement et prend comme base le Pool. Après une année d’intenses affrontements, vient l’accalmie suite à plusieurs accords de "normalisation, pacification et réconciliation", à savoir: la signature des Accords de cessation des hostilités entre les parties en conflit (décembre 1999), le Dialogue national (mars 2001), la cérémonie de la "flamme de la paix" au cours de laquelle les "armes de la honte" sont brûlées et enfin les élections présidentielles (mars 2002). 

Les populations qui avaient fui le Pool, commencent alors à y retourner. Malheureusement, peu après les présidentielles de 2002, le Pool bascule à nouveau dans un conflit, qui est, pour ce département, le plus long et le plus dévastateur et qui a causé le déplacement d'environ 147.000 personnes, soit toutes les familles des six districts les plus touchés (Caritas, 2004). Le Pool est alors coupé du reste du pays. Et bien qu'il ait 6 représentants sur 14 à l'Assemblée Nationale, il n’a pas de Conseil départemental, et donc pas de sénateurs. 

Les nouveaux accords de cessation des hostilités, signés le 17 mars 2003, entre le gouvernement et le pasteur Ntoumi, vont progressivement réduire les affrontements armés. Mais, ce processus de paix est de nouveau compromis en 2004, suite aux conditions requises par le leader de la rébellion pour le désarmement de ses troupes, conditions qui seront rejetées par le gouvernement. Le modus vivendi qui s’établit par la suite entre les militaires et les rebelles est si instable que la sécurité des populations ne peut être  assurée. 

Récemment, entre le 6 et le 8 juin 2007, s'est tenue à Kinkala une cérémonie de "Concertation citoyenne", au cours de laquelle les armes des rebelles ont été publiquement brûlées et un engagement pour la paix a été réaffirmé entre le Pasteur Ntoumi et le Gouvernement.  Cependant, la situation sécuritaire est toujours fragile et le Pool reste en état d'urgence.  

Les violences sexuelles, qui se multiplient généralement en temps de conflit, semblent constituer un problème particulièrement sérieux dans le Pool. On a cependant très peu de données sur le sujet. Le seul rapport existant est celui réalisé en 2001 à Kinkala, dans le cadre d'une étude nationale sur les violences sexuelles au Congo en temps de conflits, étude sponsorisée par le Ministère de la Santé, de la Solidarité, de l'Aide Humanitaire et le FNUAP. 

C’est pour pallier à ce manque de connaissance que le Fonds des Nations unies pour l’Enfance (UNICEF), en partenariat avec l'Association Congolaise contre les Violences faites aux Femmes et aux Filles (ACOLVF), et sous le patronage du Ministère de la Promotion de la Femme et de l'Intégration de la Femme au Développement, a initié la présente étude. Cette recherche, qui s’inscrit dans le cadre du projet national de «Lutte et protection des violences sexuelles au Congo», a été réalisée pour identifier et d’explorer les variables majeures du phénomène des violences sexuelles dans ce département, et cela en vue d'élaborer des stratégies plus performantes pour la réduction de leur incidence. 

1.2. Cadre méthodologique

1.2.1. Objectif de l'étude

Cette étude, dont la population cible sont les filles et les femmes du Pool, a pour objectif général de faire un état des lieux de la situation des violences sexuelles dans le Pool. Spécifiquement, il s’agit de déterminer: 

· le niveau de connaissance et d'expérience des violences sexuelles par les populations enquêtées

· le profil des victimes de violences sexuelles

· le profil des agresseurs sexuels 

· la capacité des victimes de chercher certains types de recours après l'agression

1.2.2. Approche et techniques d’investigation.

Cette recherche allie méthodologie qualitative et quantitative. Deux techniques de collecte des données ont été utilisées: 

· l’enquête individuelle, directe, d'une part, avec des filles et femmes (minimum 13 ans) dans les ménages, et d'autre part, avec les coordinateurs des structures de prévention et de lutte contre les violences sexuelles,

· le groupe focal avec 4 groupes cibles: jeunes hommes, jeunes filles, femmes adultes, hommes adultes.

Les données issues de ces sources primaires ont été complétées par celles issues de sources secondaires, c'est-à-dire les rapports provenant des structures intervenant dans la prévention et la lutte contre les violences sexuelles.  

1.2.3. Échantillonnage 

L’échantillonnage n'a pas été réalisé au hasard, car les données de base, indispensables pour un échantillonnage statistique fiable, sont inexistantes, à savoir:

· Un recensement récent de la population du Pool. Le dernier recensement complet, en date, est de 1996. Un nouveau recensement est cependant en cours.

· La prévalence des violences sexuelles dans le Pool. La seule étude existante pour la région est celle réalisée à Kinkala en 2001. Cependant, ses données ne sont pas représentatives du Pool, ni même de Kinkala, car de nouveau son échantillon n'est pas statistique.

Il en résulte que, si cette enquête nous donne de précieuses indications sur les caractéristiques des violences sexuelles dans les quatre districts enquêtés, les résultats ne peuvent, en aucun cas, être considérés comme «représentatifs» de l'ensemble du département du Pool, ni même des quatre localités enquêtées. 

Un échantillonnage non probabilistique a donc été réalisé aux trois niveaux suivants: les localités, les ménages et les participants aux groupes focaux. Pour chaque niveau, un quota a été déterminé afin d'avoir une bonne balance des unités d'études et des catégories relevantes.  

Pour les institutions de prévention et de lutte contre les violences sexuelles, il n'y a pas eu besoin d'échantillonnage, car celles-ci sont relativement peu nombreuses, si bien que l'équipe a pu avoir une entrevue avec un responsable de chacune de ces institutions.

1.2.3.1. Les localités

Il a été décidé d'enquêter dans quatre des treize districts que compte le département du Pool. Ces quatre districts ont été tirés au sort. Il s'agit de Kinkala, Mindouli, Boko et Kindamba, des districts qui couvrent relativement bien le centre et le sud du Pool. Aucun district du nord n'a été sélectionné par le fruit du hasard.  

1.2.3.2. Les ménages

Pour la taille de l’échantillon des ménages, un choix raisonné de 200 ménages a été fait, à raison de 50 ménages par district. Dans chaque ménage, il a été décidé de réaliser une enquête avec deux femmes: l’épouse du chef de ménage ou la chef de ménage et une fille vivant dans le ménage ayant entre 13 et 20 ans. Cependant, si dans le ménage se trouvait une victime de violences sexuelles, qui a des liens avec ce ménage, mais qui n’est ni l’épouse ni l’un des enfants du ménage, elle a été prise automatiquement, en plus des deux filles/femmes ciblées. 

Les parcelles ont été enquêtées selon la méthode des itinéraires, à partir du domicile du chef de quartier, en progressant dans le sens contraire des aiguilles d’une montre, en excluant les deux parcelles venant immédiatement après la parcelle enquêtée. 

1.2.3.3. Les groupes focaux

Les groupes sélectionnés pour les discussions focales l'ont été selon deux types de critères:

· le sexe: homme / femme

· l'âge: jeunes, entre 13 et 20 ans / adultes, entre 25 et 40 ans.

Bien que ce soit les filles et femmes qui soient les principales victimes de violences sexuelles, il nous a semblé intéressant d'inclure les hommes dans les discussions focales, afin de pouvoir contraster leurs opinions avec celles des femmes, sur les caractéristiques des violences sexuelles dans leur localité.

Dans chaque chef-lieu de district, 4 groupes focaux ont été réalisés, à savoir un avec chacun des groupes sélectionnés: un groupe de jeunes filles, un de jeunes hommes, un de femmes adultes et un d’hommes adultes. Chaque groupe comptait entre 6 et 12 personnes et a été modéré par un membre de l'équipe de recherche. 

1.2.4. Supports d’enquête

Trois supports d’enquête ont été utilisés pour la collecte des données. Il s’agit d' un questionnaire, semi-ouvert pour les ménages, d'un guide de discussion pour les groupes focaux et d'un guide d’entretien pour les structures de prévention et de lutte contre les violences sexuelles.

Le questionnaire pour les ménages a été  testé dans le Pool, à Nganga Lingolo, district de Goma Tsé-tsé, afin d’assurer une bonne compréhension et une terminologie appropriée des questions et des réponses fermées.

Le guide de discussion pour les groupes focaux a lui aussi été testé, lors d'une pratique sur cette technique qualitative de collecte de données, à l'école Chaminade de Brazzaville, avec des groupes de jeunes garçons et jeunes filles, du niveau lycée. 

Ces deux supports de collecte de données, rédigés en français, sont présentés en annexe. Cependant, il est important de noter que, à la demande des informants, une grande partie des enquêtes et groupes focaux se sont tenus en «lari», la langue la plus répandue dans le Pool. 

1.2.5. Traitement et analyse de données

Le traitement des données s’est fait avec le logiciel SPSS, pour les résultats du questionnaire, et manuellement, pour les résultats des groupes focaux.  

1.2.6. Difficultés rencontrées sur le terrain

                           Le travail sur le terrain a duré environ un mois, mais s'est révélé particulièrement ardu pour des raisons avant tout de logistique: difficultés de déplacements entre les localités, peu de disponibilité des personnes enquêtées en milieu rural (elles sortent tôt le matin pour ne revenir que le soir, s’occuper de leurs activités domestiques), faible qualité des agents enquêteurs, mauvaise tenue des archives des institutions et manque de collaboration avec certaines ONG internationales opérant dans le département.

Chapitre 2: Typologie et ampleur des violences sexuelles

2.1. Types de violences sexuelles connues

Selon les résultats du questionnaire aux ménages, 364 personnes sur 400, soit 91% de l'échantillon total, confirment avoir déjà entendu parler des violences sexuelles. Quand aux 36 personnes qui disent n’en avoir jamais entendu parler, ce chiffre devrait être revu à la baisse, car manifestement certaines enquêtées ont confondu "entendre parler" et "connaître des cas", sans compter celles qui se sont murées dans un silence poli par honte d'en parler. 

Si la plupart des personnes enquêtées, de toutes les tranches d’âge, ont déjà entendu parler des violences sexuelles, celles qui semblent le plus au courant sont celles dont l’âge est compris entre 18 et 25 ans, avec un taux de 99%. Le niveau élevé de connaissance de cette tranche d'âge correspond, comme nous allons le voir, à l'une des deux tranches d'âge proportionnellement les plus touchées par les violences sexuelles.

Le viol est le type de violences sexuelles qui a été de loin le plus cité (358 fois, soit dans 90% des cas), puis viennent les mutilations génitales (35 fois, soit dans 8,8% des cas), les violences conjugales sexuelles (3 fois) et le harcèlement sexuels (2 fois). 

Dans les groupes focaux des quatre localités, le viol, incestueux ou non, et le harcèlement sexuel ont été cités. Par contre, les mutilations génitales n'ont été citées qu'à Kindamba, ce qui n'est nullement surprenant, si l'on sait que ce type de violences sexuelles, très rares au Congo et assimilées aux sacrifices mystiques, a été perpétrée à la fin de l'année 2005 et au début de l'année 2006 sur trois femmes de Kindamba. Ces dernières ont été retrouvées violées, excisées et tuées. Ces crimes ont fait beaucoup de bruit car il semble que des autorités politiques aient été  impliquées.

2.2. Définitions locales des violences sexuelles 

Les violences sexuelles ont partout été définies comme «le fait d’avoir des rapports sexuels sans le consentement de la partenaire», ou simplement comme «des rapports sexuels forcés». Elles portent en lari le terme générique de «tountakassa kento» ou «kanzakassa kento», ce qui veut littéralement dire «violenter une femme».

Le viol porte des appellations différentes, mais de signification très proche, selon les localités: "Boumba nketo ngani ou boumba" à Mindouli et Kindamba, et "Bouila nketo ngani" à Kinkala et Boko, ce qui signifie respectivement «enlacer la femme d'autrui» et «attraper la femme d’autrui». 

Les mutilations génitales sont appelées "Zenga-zenga" à Kindamba, ce qui signifie littéralement  «coupé et coupé».

Le harcèlement sexuel et les violences sexuelles conjugales, par contre, n'ont pas de nom local spécifique. Elles sont généralement appelées par le nom générique des «violences sexuelles». Cela démontre que ces deux types de violences sexuelles ne sont pas des types de violences reconnus comme tels par la tradition, mais au contraire des concepts très nouveaux. 

2.3. Ampleur des violences sexuelles

On ne peut pas mesurer l'ampleur exacte des violences sexuelles dans le Pool, ni même dans les 4 localités enquêtées, pour deux raisons majeures:

Premièrement, l'échantillon des localités et de la population enquêtée au niveau des ménages ne constitue pas un échantillon représentatif.

Deuxièmement, le nombre de personnes victimes de violences sexuelles identifiées au cours de l'enquête est probablement très sous-estimé par rapport à la réalité, si l'on sait que le viol est un phénomène complètement tabou et une source de honte pour les victimes. Les victimes ont donc tendance à garder le silence pour se protéger. Ensuite, parce que parmi les victimes de violences sexuelles identifiées, ce ne sont quasiment que celles victimes de viol qui se sont dévoilées. Les violences sexuelles conjugales, phénomène courant dans le pays et la région, sont rarement considéré comme des violences sexuelles comme telles, car lorsqu'un mari force sa femme, cela appartient au domaine du privé et fait partie des «droits» traditionnels du mari sur sa femme.

Cependant, les données collectées peuvent nous donner de précieuses «indications» sur l'ampleur des violences sexuelles dans les quatre localités enquêtées. C'est ainsi que, sur les 400 personnes enquêtées dans les ménages, 63 filles et femmes ont reconnu avoir été victimes de violences sexuelles, soit 16% de l’échantillon total. Parmi ces 63 victimes identifiées par témoignage direct, 33 l'ont été pour viol, 28 pour tentative de viol et 2 pour harcèlement sexuel. Cependant, en analysant scrupuleusement les 2 récits de harcèlement sexuel, il s’agit en fait de tentatives de viol. Nous aurions, en définitive, 30 tentatives de viol. Le nombre des tentatives de viols par rapport à celui des viols est très élevé en comparaison aux autres études existantes au Congo. Il est possible que la honte ou la pudeur ait porté les victimes à n'avouer qu’une "demi-vérité".   

D’autre part, 198 personnes enquêtées sur 400, soit 45,5%, de l'échantillon total, ont répondu connaître une ou plusieurs  victimes de violences sexuelles. Le nombre de victimes connues est de 1 à 5.

	Tableau 1: Nombre de victimes connues

	Nombre de victimes de VS connues
	Fréquence
	Fréquence pondérée

	1
	149
	149

	2
	26
	52

	3
	19
	57

	4
	3
	12

	5
	1
	5

	Total
	198
	274


En pondérant le nombre des victimes connues à la fréquence des répondantes, on obtient un effectif de 274 victimes connues par les femmes enquêtées. Cependant, comme 13 victimes connues n’ont pas été violées dans le Pool et n’y vivent pas non plus, il reste finalement 261 cas de viols et tentatives de viols déclarés pour le Pool, au cours de cette enquête. Cependant, parmi ces 261 cas, il est plus que probable que certaines victimes aient été identifiée par plusieurs personnes à la fois. 

Pour les commodités de l’enquête, quand une femme enquêtée connaissait plus d’une victime, seul le témoignage du cas le plus récent, perpétré dans le Pool, a été retenu. C’est pourquoi, dans la suite de notre analyse, nous utiliserons le nombre de 198 victimes identifiées par  témoignage indirect.

Les agressions sexuelles reconnues et déclarées durant cette enquête ont été perpétrées, par ordre décroissant d'importance, dans les localités de Kinkala (35% des cas), Mindouli (27% des cas), Boko (21% des cas) et Kindamba (14% des cas). 

A titre indicatif, voici quelques données existantes sur le sujet au niveau local et national: 

En République du Congo, l'étude nationale, réalisée entre 1999 et 2002 (Violences sexuelles en temps de conflit), a identifié et interviewé 569 victimes, soit à peu près 7% des 8051 femmes enquêtées dans tout le pays; de plus, 48% des femmes enquêtées, soit 3917 personnes, ont déclaré connaître au moins une victime de viol. A Kinkala (chef-lieu du Pool) en particulier, cette même étude, réalisée en 2001, auprès de 80 femmes, a trouvé 16,3% de victimes (soit 18/80 personnes) et 50% des femmes enquêtées ont déclaré connaître au moins une victime de viol, deux pourcentages relativement proches de ceux présentés dans cette étude. 

Au niveau international, en Afrique du Sud, on estime à 40% les filles qui ont eu leurs premières relations sexuelles en étant forcées (Colloque de Johannesbourg, 2006) et à Haïti, à 35% les femmes ayant été victimes de violences sexuelles, physiques ou psychologiques (Plan national contre les violences faites aux femmes en Haïti, 2005).

Chapitre 3: Profil des victimes de violences sexuelles

Les variables utilisées pour caractériser les victimes de violences sexuelles peuvent être regroupées en trois catégories: les variables socio-démographiques et physiques des victimes, les variables liées aux circonstances de vie des victimes au moment de l'agression et les variables liées aux comportements, attitudes et pratiques des victimes. Les deux premières catégories sont des variables le plus souvent indépendantes de la volonté des victimes, contrairement à la troisième catégorie qui regroupe des variables essentiellement dépendantes de leur volonté.

La sélection de ces différentes variables repose, d'une part, sur les données quantitatives issues du questionnaire. Dans ces données, l'origine des témoignages, directs (par les victimes elles-mêmes) ou indirects (par les personnes enquêtées qui connaissent une victime), est distinguée dans la mesure du possible – car certaines questions n'ayant été posées qu'aux victimes elles-mêmes -, au contraire des deux types de violences identifiés, le viol et la tentative de viol, qui sont confondus, car la différence de signification entre ces deux variables était marginale. 

La sélection des variables repose aussi sur les données qualitatives issues des groupes focaux. Comme ces « opinions » se recoupent très largement dans les différentes localités et les différents groupes, leur origine n'est spécifiée que lorsqu'une phrase ou un mot – clé («verbatum») est cité  pour illustrer une idée.

3.1. Variables socio-démographiques et physiques des victimes

3.1.1. Age

Les résultats du questionnaire sur cette variable révèle qu'il existe des victimes de violences sexuelles dans toutes les tranches d’âge.

	Tableau 2: Répartition des victimes selon l’âge et le type de témoignage

	
	Témoignage

direct
	
	Témoignage

indirect

	Age
	Fréquence
	%
	
	Fréquence
	%

	<13
	8
	13
	
	24
	12

	13 -17
	12
	19
	
	53
	27

	18 – 25
	18
	29
	
	45
	23

	26 -55
	21
	33
	
	62
	31

	>55
	3
	5
	
	3
	2

	ND
	1
	1
	
	9
	5

	Total 
	63
	100
	
	198
	100


Cependant, le pourcentage de victimes de plus de 18 ans est légèrement supérieur à celui des victimes de moins de 18 ans, avec un taux d'exposition respectif de 60% et 40%, témoignages directs et indirects confondus. Toutefois, si on considère le nombre d'années que cumule respectivement ces deux grandes catégories d'âge, le taux de victimes mineures est proportionnellement plus élevé.

Parmi les femmes adultes, celles âgées entre 18 et 25 ans représentent environ 40% des cas, soit 24% du total des victimes, ce qui est proportionnellement très élevé lorsqu'on considère le petit nombre d'années que regroupe cette catégorie d'âge (7 ans) par rapport à l'autre catégorie des 26 – 55 ans (29 ans).

Parmi les mineures, les témoignages directs et indirects confirment la vulnérabilité particulière des 13 -17 ans: dans plus de 60 % des cas, ce qui correspond à au moins 24% du total des victimes. Cependant, il est alarmant de constater que les jeunes filles en dessous de 13 ans n'en restent pas moins vulnérables avec un taux d'exposition avoisinant les 40%, ce qui représente quand même 16% du total des victimes. 

En définitive, toutes proportions gardées, les filles les plus vulnérables par rapport aux violences sexuelles sont les adolescentes (entre 13 et 17 ans) et les jeunes adultes (entre 18 et 25 ans), car les victimes appartenant à ces deux catégories d'âge, qui ne cumulent que 12 années, représentent à peu près la moitié de toutes les victimes. 

A ce propos, il est intéressant de noter que, selon les témoignages directs, les filles les plus vulnérables parmi ces deux catégories d'âge sont les jeunes adultes (29% contre 19 % des cas), alors que pour les témoignages indirects, ce sont les adolescentes (27% contre 23% des cas).  

La vulnérabilité des femmes de tout âge, mais en particulier des adolescentes et jeunes adultes, a été confirmée par tous les groupes focaux. 

3.1.2. Statut dans le ménage

	Tableau 3: Répartition des victimes selon statut dans le ménage

	 

Statut dans le ménage
	Fréq. des  victimes de violences sexuelles
	%

	Chef de ménage
	14
	22

	 Épouse du chef de ménage
	24
	38

	 Enfant du chef du ménage
	21
	33

	 Autres parents
	4
	7

	Total
	63
	100


Dans cette variable, les victimes, par ordre décroissant d’importance, sont: l’épouse du chef de ménage (38%), l'enfant du chef de ménage (33%) et le chef de ménage (22%).Ces pourcentages respectifs nous indiquent que, contrairement aux idées reçues, les femmes et filles jouissant d'une protection familiale (les épouses et enfants de chefs de ménage) sont relativement moins à l'abri de violences sexuelles que celles qui ne jouissent pas de cette protection (les chefs de ménage). 
Cette vulnérabilité de la femme et de la fille dans sa propre famille n'est pas si surprenante, car, comme nous le confirment les groupes focaux, les agresseurs sexuels peuvent être des membres de la famille de la victime. D'après les études existantes sur les violences sexuelles au Congo (UNICEF, 2007), les agresseurs sexuels, parents de la victime, représenteraient environ 20% des cas.  

Pour aller plus en profondeur dans cette réalité, il aurait été intéressant d'explorer les éventuelles différences entre les enfants victimes de violences vivant dans un ménage dirigé par une femme et ceux vivant dans un ménage dirigé par un homme. Malheureusement, nous ne disposons pas de ces données.

3.1.3. Statut matrimonial

	Tableau 4: Répartition des victimes selon le statut matrimonial et le type de témoignage

	  Statut matrimonial
	Témoignages
directs 
	
	Témoignages

indirects

	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	Célibataire
	28
	44
	
	125
	63

	 Mariée 
	11
	17
	
	23
	12

	 Union libre
	15
	24
	
	16
	8

	 Séparée
	3
	5
	
	2
	1

	 Divorcée
	3
	5
	
	5
	2

	 Veuve
	3
	5
	
	7
	4

	 ND
	0
	0
	
	20
	10

	Total
	63
	100
	
	198
	100


Les victimes les plus touchées par les violences sexuelles sont, témoignages directs et indirects confondus car ils concordent largement, les célibataires, avec plus de 50 % des cas. Viennent ensuite les mariées et celles en union libre (environ de 30% des cas). Les divorcées, veuves et séparées ne représentent quant à elles qu'une toute petite minorité des cas (environ 10 % des cas). Il n'est pas vraiment surprenant que la moitié des victimes soient célibataires, si on considère que les victimes mineures représentent déjà 40% des victimes. 

3.1.4. Niveau d’instruction

	Tableau 5: Répartition des victimes selon  niveau d'instruction et le type de violences sexuelles subies

	Niveau d'instruction
	Fréq. des  victimes de violences sexuelles
	%

	Non scolarisé
	8
	13

	Primaire
	23
	36

	Collège
	27
	43

	Lycée
	4
	6

	Université
	1
	2

	Total
	63
	100


Les témoignages directs du questionnaire nous indiquent que les filles les plus vulnérables aux violences sexuelles sont les filles moyennement éduquées, c'est-à-dire celles ayant un niveau d'instruction du collège (43 % des cas) ou du primaire (36% des cas). Ces deux groupes totalisent presque 70% des victimes. Quant aux filles non scolarisées, contrairement aux stéréotypes qui présentent les victimes comme des «ignorantes», elles ne représentent que 13% des victimes.

3.1.5. Activité exercée

	Tableau 6: Répartition des victimes selon l’activité
exercée

	Activité exercée
	Fréq. des  victimes de violences sexuelles
	%

	Couturière 
	2
	3

	Cultivatrice 
	30
	48

	Elève 
	12
	19

	Enseignante 
	2
	3

	Ménagère 
	4
	6

	Sans activité
	3
	5

	Vendeuse 
	10
	16

	Total
	63
	100


D’après les témoignages directs du questionnaire, à peu près la moitié des femmes victimes de violences sexuelles (48% des cas) étaient, au moment de l’agression, cultivatrices, ce qui n'est nullement étonnant vu la vocation avant tout rurale de ce département. Les autres victimes étaient élèves (19% des cas) ou encore vendeuses (16% des cas). Les ménagères, les femmes sans activité, les couturières et les enseignantes ont nettement moins été victimes de violences sexuelles, avec un taux respectif  moyen ne dépassant pas les 5 %.  

Il semble donc qu'avoir une activité quotidienne qui oblige à se déplacer par des chemins peu fréquentés, comme certains chemins reliant le champs, l'école, le marché ou un autre point de vente, et à travailler dans des endroits relativement isolés, en particulier dans les champs ou sur certaines routes pour les vendeuses ambulantes, augmentent la probabilité des femmes d'être victimes de violences sexuelles. Ces deux facteurs ont été signalé par tous les groupes focaux. 

D'autre part, si les élèves sont agressées environ 6 fois plus que les enseignantes (19% contre 3%), cela implique que le danger ne se trouve pas uniquement sur les routes d'accès à l'école, mais à l'école elle-même. Le danger pourrait venir des élèves comme des enseignants. Mais, comme nous le verrons un peu plus loin dans cette étude, il est très rare que les garçons mineurs deviennent des agresseurs sexuels. Par contre, il n'est pas rare que des enseignants profitent de leur situation privilégiée pour abuser de certaines de leurs élèves. Fréquenter l'école peut en ce sens être considéré comme une occupation à risques.

Finalement, si on considère le pourcentage total des victimes travaillant ou restant souvent à la maison (couturière, ménagère, sans activité), soit  14% , il est évident que le travail au domicile est aussi une activité à risques. En effet, comme les groupes focaux nous l'ont expliqué, le domicile devient un lieu à risque quand il est déserté par la plupart de ses occupants, partis au travail. Le domicile déserté devient alors un lieu «isolé».

3.1.6. Aspect physique

Seules les opinions exprimées dans les groupes focaux nous donnent des informations sur le sujet. En tout cas, le fait d’être belle, c'est-à-dire d' "avoir une belle poitrine, de belles fesses, et un joli profil", est exprimé dans tous les groupes focaux des 4 localités comme étant le premier facteur exposant une fille ou une femme aux violences sexuelles. En effet, «le fait de briller, vous attire la convoitise», nous explique un homme adulte de Mindouli.

3.2. Variables liées aux circonstances de vie des victimes au moment de l'agression 

3.2.1. Période 
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Les témoignages directs et indirects ne concordent pas complètement sur les périodes les plus dangereuses du point de vue des agressions sexuelles dans le Pool. 

Cependant, les deux types de témoignages démontrent l'existence de violences sexuelles avant la période de conflits (avant 1998). Ces violences étaient alors relativement marginales. Elles ont augmenté d'un coup durant la première vague de conflits et premiers accords de paix (1998 - 2001), pour diminuer un peu durant la seconde vague de conflits postérieure aux élections présidentielles (2002-2004), pour reprendre de plus belle après le second processus de paix et jusqu'à ce jour (2005-2007). L'ampleur des violences sexuelles est donc directement liée à la guerre, comme c'est le cas dans la plupart des pays du monde déchirés par les conflits.

Selon les témoignages directs, c'est la période de 1998 à 2001 qui a été la plus violente. Par contre, pour les témoignages indirects, il s'agit de la période de 2005 à 2007. Ces différences entre témoignages directs et indirects peuvent en partie s'expliquer par le principe de la «distortion des souvenirs» («recall bias»), selon lequel la mémoire devient de moins en moins fiable avec le temps (cela peut correspondre à un temps très court, entre 15 jours et un an) et de plus en plus biaisée si l'impact de l'évènement sur la personne a été de moindre importance. Selon ce principe, les données issues des deux types de témoignages doivent être prises avec beaucoup de réserve. Cependant celles issues des témoignages indirects seraient encore plus «biaisées», car ce ne sont pas ces informantes qui ont vécu la honte du viol. 

3.2.2.  Localité 
	Tableau 7: Répartition des victimes selon la localité où a eu lieu les violences sexuelles et selon le type de témoignage

	Localité où 

a eu lieu la 

violence
	Témoignages

directs
	
	Témoignages

indirects

	
	Effectif
	%        
	
	Effectif
	 %

	Boko
	11
	18
	
	50
	25

	Goma tsé-tsé
	-
	-
	
	1
	0,5

	Louingui 
	1
	2
	
	2
	1

	Kinkala
	23
	36
	
	68
	34

	Kindamba
	11
	17
	
	21
	11

	Mayama
	-
	-
	
	2
	1

	Mbanza-Ndounga
	-
	-
	
	1
	0,5

	Mindouli
	17
	27
	
	53
	27

	Total 
	63
	100
	
	198
	100


Selon les témoignages directs et indirects, Kinkala est la localité où il y a le plus de victimes de violences sexuelles (en moyenne 35% des cas). Viennent ensuite les localités de Mindouli (27% des cas), Boko (en moyenne 21% des cas) et Kindamba (en moyenne 14% des cas) . 

Le premier facteur pouvant expliquer le risque relatif de chaque localité est le fait d'être ou non un foyer de tension. Cela est certainement le cas pour Kinkala et Mindouli, contrairement à Boko et Kindamba.

Un deuxième facteur pourrait être la grandeur ou importance relative de chaque localité. Ce facteur s'applique surtout à Kinkala qui est, toutes proportions gardées, une localité de grande dimension et le chef-lieu du département du Pool, au contraire de Mindouli, Boko et Kindamba, des localités de dimensions moyennes, qui ne sont que des districts. 

Un  troisième facteur pourrait aussi être l'accessibilité géographique de chaque localité. Kinkala en est la meilleure illustration: c'est la ville la plus proche de Brazzaville et elle est reliée avec celle-ci par une route en relativement bon état, si bien qu'en une heure de route aujourd'hui, on peut se rendre de Brazzaville à Kinkala. Mindouli, Boko et Kindamba, par contre, sont des localités nettement plus éloignées de Brazzaville, qui ne sont déservies par des routes en mauvais état. Mindouli a cependant l'avantage d'être relié à Brazzaville par le chemin de fer.  

3.2.3. Lieu   

	Tableau 8: Répartition des victimes selon le lieu (endroit) où a eu lieu l’agression et selon le type de témoignage

	Lieu où endroit de l’agression
	Témoignages

directs
	
	Témoignages

indirects

	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	Maison familiale
	13
	20,6
	
	40
	20,2

	Maison abandonnées
	11
	17,5
	
	17
	8,6

	Rivière
	3
	4,8
	
	5
	2,5

	Champs
	5
	7,9
	
	18
	9,1

	Routes
	17
	27,0
	
	49
	26,2

	Brousse/foret
	8
	12,7
	
	41
	19,2

	Site des réfugiées
	3
	4,8
	
	3
	1,5

	Barrage militaire
	0
	0,0
	
	4
	2,0

	Autres
	2
	4,8
	
	6
	3

	NSP
	0
	0,0
	
	15
	7,6

	Total
	63
	100
	
	198
	100


Ici, il existe une bonne concordance entre les témoignages directs et indirects, si bien que nous présenterons la moyenne des deux. Ainsi les lieux les plus à risques d'agressions sexuelles, sont, par ordre décroissant d'importance: les routes (26,5%), le domicile (20,5%), la brousse (16%), les maisons abandonnées (13%), les champs (8%) et les rivières (4%).  

Il est évident que les lieux publics considérés «isolés», qu'ils soient urbains (maisons abandonnées, routes) ou ruraux (brousse, champs, rivières), constituent la majorité des lieux dans lesquels se sont  perpétrées les agressions (dans plus de 60% des cas). Cependant,  le domicile, ce lieu privé et théoriquement de sécurité par excellence, occupe aussi une position importante    (dans plus de 20% des cas). 

Cette réalité du domicile comme un lieu à hauts risques pour les agressions sexuelles qu'elles soient familiales ou extra-familiale est confirmée par la plupart des données existantes sur les violences sexuelles en République du Congo (Unicef, 2007). 

Les groupes focaux, en plus de tous les lieux publics à hauts risques référés plus haut, ont cité l'école, le bureau, les bars et les lieux obscurs. Quant au domicile, ils ont tous reconnu le danger particulier que représente ce lieu pour les filles et les femmes, surtout lorsqu'il est déserté momentanément par les parents, et en particulier la mère, partis au travail. 

3.2.4. Moment de la journée 

	Tableau 9: Répartition des victimes selon le moment de l’agression et le type de témoignage

	Moment de l‘agression
	Témoignages

directs
	
	Témoignages

indirects

	
	Fréquence
	%
	
	Fréquence
	%

	Matin 
	14
	22,2
	
	45
	22,7

	Après-midi
	21
	33,3
	
	64
	32,3

	Nuit 
	28
	44,5
	
	73
	36,8

	ND
	-
	-
	
	16
	8,2

	Total
	63
	100
	
	198
	100


Contre toute attente, les témoignages directs et indirects issus du questionnaire concordent pour situer le jour, et en particulier l'après-midi, comme le moment le plus dangereux de la journée: 55% des cas d'agression durant le jour, dont près de 33% durant l'après-midi. La nuit reste toutefois aussi un moment dangereux puisque son pourcentage dépasse même celui de l'après-midi. Les groupes focaux ont d'ailleurs insisté sur le danger d'agressions sexuelles à tout moment du jour et de la nuit.

Cette prévalence du jour comme moment à risques est somme toute assez cohérente avec les résultats présentés plus haut, à savoir: c'est généralement durant le jour que la plupart des filles et femmes partent et rentrent de leur principale activité quotidienne, que ce soit le travail au champ, à l'école ou au marché. De même, c'est le jour que le domicile est généralement déserté par les parents partis au travail. 

D'autre part, pour expliquer la prédominance de l'après-midi sur la matinée comme moment à risques, c'est sans doute parce qu'à la fin de leur travail, les filles et les femmes, mais aussi les garçons et hommes, flânent avant de rentrer à leur maison, alors que le matin, ils se dépêchent pour aller au travail. D'autre part, l'importance de la nuit comme moment à risques reste incontestable et les groupes focaux l'expliquent par le fait que les filles et femmes qui sortent la nuit, surtout dans les bars, sont à la merci d'hommes, souvent en groupe et entraînés par la boisson.

3.3.  Variables liées aux comportements, attitudes et pratiques (CAP) des victimes

Seuls les groupes focaux ont parlé de ce type de variables et il est surprenant de constater que femmes et hommes, de tout âge, «victimisent» les victimes de violences sexuelles. En effet, pour eux, les filles victimes de violences sexuelles sont responsables de leur agression et se caractérisent par: 

3.3.1. Une apparence physique provocante: habillement sexy, du genre pantalon "taille basse" qui montre le nombril, ou top moulant et/ou largement décolleté qui dévoile en partie les seins, est perçu comme de la provocation de la part des filles envers les hommes. A Kindamba, le groupe des hommes a unanimement approuvé un des leurs quand il a dit: «Comment résister à la tentation de brutaliser une fille qui vous expose ses atouts?».

3.3.2. Des habitudes dangereuses, en particulier sortir la nuit car «celles qui se promènent la nuit sont sans défense» et consommer de l'alcool, car «les femmes qui consomment abusivement de l’alcool perdent leur contrôle », a expliqué une femme adulte de Kinkala.

3.3.3. Des attitudes provocantes: telles que l’habitude de «wuya»  (littéralement «escroquer» ou en argot "rincer"), c’est-à-dire accepter en avance de l’argent de la part d'un homme en échange d'une promesse de "service sexuel", qui ne sera jamais réalisée, et  s’en vanter plus tard; ou encore l’ «insolence», qui est le fait d'aguicher les hommes mais se refuser ensuite à eux. Dans les deux cas, cela suscite «la haine et un esprit de vengeance» de la part des hommes, qui en temps de conflit ou "d’occasions favorables" règlent l'affront subi par le sexe forcé. Les jeunes garçons de Boko ont fortement approuvé ce type de vengeance expliqué par l'un des leurs.

3.3.4. Les pratiques magico-religieuses, liées au fétichisme: que ce soit de manière passive, pour les filles qui ont été envoûtées ou qui sont poursuivies par la malchance; ou de manière active, pour les filles qui se sont fait préparer un  fétiche "mouchelebede" pour attirer les hommes. «Lorsqu'un fétiche agit, aucun homme ne peut résister», se justifie un homme de Mindouli.  

En résumé, si certaines variables caractérisant les victimes de violences sexuelles sont dépendantes de la volonté des victimes (en particulier, le fait de s'habiller et de se comporter de manière provocante et d'avoir des pratiques dangereuses telles que sortir la nuit, surtout dans les bars, boire de l'alcool et utiliser des fétiches pour attirer les hommes), il ne faut en aucun cas généraliser la responsabilité des victimes dans leur agression, comme la plupart des gens le font. En effet, il existe bien d'autres variables sur lesquelles les victimes ont peu ou pas de prise, à savoir certaines caractéristiques socio-démographiques et physiques et certaines circonstances de vie au moment l'agression. 

En fait, toutes les filles et femmes sont des victimes potentielles de violences sexuelles. Cependant, le «portrait robot» des filles et femmes qui sont le plus à risques est une adolescente ou une jeune adulte, belle, célibataire et moyennement éduquées, qui vit avec et grâce à sa famille, dans une localité d'une certaine importance et peu enclavée, mais instable politiquement. Sa principale activité journalière peut l'obliger à se déplacer par des routes plus ou moins isolées, fréquenter l'école, travailler dans des endroits retirés (brousse, champs), ou  même à rester à son domicile. 

Chapitre 4: Profil des agresseurs sexuels

Les variables utilisées pour caractériser les agresseurs sexuels sont regroupées selon les trois catégories suivantes: les variables socio-démographiques des agresseurs, les variables liées aux circonstances de l'agression et les variables liées aux comportements, attitudes et pratiques des agresseurs. Elles découlent également d'un croisement entre données quantitatives, issues du questionnaire, et données qualitatives, issues des groupes focaux. 

4.1. Variables socio - démographiques  des agresseurs

4.1.1. Age 

	Tableau 10: Répartition des agresseurs selon l’âge et le type de témoignage

	Age des agresseurs
	Témoignages

directs
	
	Témoignages

indirects

	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	adolescents (13-17ans)
	1
	2
	
	9
	5

	jeunes garçons (18-25 ans)
	24
	38
	
	65
	33

	adultes (26-55 ans)
	37
	58
	
	96
	48

	Vieux (>55 ans)
	1
	2
	
	3
	1

	ND
	0
	0
	
	25
	13

	Total
	63
	100
	
	198
	100


Tous les témoignages s’accordent pour dire que les auteurs de violences sexuelles sont en toute grande majorité des adultes (en moyenne 90% des agresseurs). Parmi les adultes, si l'on considère le peu d'années (7 ans) que cumule la tranche d'âge des 18 – 25 ans par rapport à la tranche d'âge des 26 – 55 ans (29 ans), on peut considérer que ce sont les jeunes adultes qui sont les plus agressifs sexuellement (35% en moyenne contre 53% pour les adultes entre 26 et 55 ans).

Il est clair qu'un garçon, tant qu'il est mineur, présente très peu de risques de devenir un agresseur sexuel.

4.1.2. Statut social  

	Tableau 11: Répartition des agresseurs selon l’apparence vestimentaire des agresseurs et le type de témoignage

	Apparence vestimentaire des agresseurs 
	Témoignages directs
	
	Témoignages indirects


	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	Civils armés 
	16
	25
	
	37
	18

	Civils non armés 
	28
	47
	
	65
	33

	Civils NSP si armés ou pas
	-
	-
	
	18
	9

	Hommes en uniforme armés 
	15
	22
	
	42
	21

	Hommes en uniforme non armés
	4
	6
	
	10
	5

	Hommes uniformes NSP si armés ou pas
	0
	0
	
	13
	7

	ND
	0
	0
	
	13
	7

	Total 
	63
	100
	
	198
	100


Tous les témoignages relevés dans le questionnaire concordent pour accorder qu'il y a nettement plus d'agressions sexuelles perpétrées par des civils que par des hommes en uniforme (plus du double, soit environ 65% contre 30%). Cependant, si on considère le pourcentage moyen de la population civile par rapport à celui des hommes en uniforme au Congo (respectivement, environ 90% et 10%), il est évident que les hommes en uniforme sont proportionnellement plus à risques d'être des agresseurs sexuels que les civils.

Maintenant par rapport au port ou non d'arme par l'agresseur, il semble que les civils aient surtout opéré sans arme (environ le double d'entre eux) et les hommes en uniforme avec armes (plus du triple d'entre eux). L'arme utilisée étaient dans 83% des cas une arme à feu. 

Contrairement aux idées reçues, d'ailleurs conformes aux résultats de l'étude nationale réalisée en temps de conflits (1999-2002), ce ne sont donc plus les militaires et rebelles qui perpétuent le plus d'agressions sexuelles, mais bien les simples civils. Cette prédominance des civils est assez surprenante puisque le Pool est toujours en situation d'urgence. De même, l’arme ne semble plus être un instrument indispensable pour forcer une fille à avoir des relations sexuelles. Comme nous le révèle les groupes focaux, la ruse et les menaces verbales sont des moyens de pression très efficaces.

4.2. Variables liées aux circonstances de l’agression

4.2.1. Nombre d’agresseurs

	Tableau 12 : Répartition des v agresseurs selon Nombre des agresseurs

	Nombre d’agresseurs
	Témoignages

directs
	
	Témoignages

indirects

	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	1
	25
	40
	
	62
	31

	2
	6
	10
	
	36
	18

	3
	13
	21
	
	24
	12

	4
	7
	11
	
	19
	10

	5
	4
	6
	
	14
	8

	>5
	7
	11
	
	22
	11

	ND
	1
	1
	
	21
	10

	Total
	63
	100,0
	
	198
	100


Les résultats du questionnaire convergent pour reconnaître que les violences sexuelles dans les quatre localités enquêtées ont été un peu plus collectives qu’individuelles (dans environ 60% des cas). Dans les agressions de groupe, celles-ci peuvent regrouper jusqu’à 35 individus. Cependant, les groupes composés de 2 à 4 individus sont les plus représentés.

Comme le confirment les groupes focaux, le fait d’être en groupe serait donc un facteur qui favoriserait l’agression, et cela «à cause de l’enthousiasme que cela provoque», comme l'explique un jeune garçon de Kindamba.

4.2.2. Liens sociaux  avec la victime 

	Tableau 13 : Répartition des agresseurs selon les Liens sociaux avec les victimes

	Existence de liens
	Témoignages directs
	
	Témoignages indirects

	
	Effectif
	%
	
	Effectif
	%

	Oui
	18
	29
	
	34
	17

	Non
	45
	71
	
	138
	70

	ND
	-
	-
	
	26
	13

	Total
	63
	100
	
	198
	100


Selon les résultats du questionnaire, témoignages directs et indirects confondus, 70% des agresseurs n’ont pas de liens sociaux avec leur victime. Les violences sexuelles seraient donc en majorité le fait d'inconnus. Cependant, quand il existe un lien social entre l'agresseur et sa victime, soit dans environ 23% des cas, il s'agit avant tout de liens de voisinage (dans environ 40% des cas), puis de liens de famille (dans environ 36% des cas), et enfin de liens élèves – enseignants (dans environ 10% des cas).

Les données de cette étude divergent largement, de manière globale, avec celles existantes en République du Congo. D'après ces dernières, une moyenne de 65% des agresseurs connaissent leur victime. Cependant, à l'intérieur du groupe des agresseurs connus des victimes, la proportion des parents, dans les deux types de données, est assez proche: plus ou moins un agresseur sur trois (Unicef, 2007). 

Dans les groupes focaux, les membres de la famille les plus souvent cités comme agresseurs sexuels sont le père adoptif, le beau-frère, l'oncle, le cousin, le frère, et même aussi parfois le père géniteur. L'agression se fait alors au domicile, lorsque celui est déserté momentanément par la mère de famille qui vaque à ses activités quotidiennes. 

4.2.3. Circonstances de vie au moment de l'agression

Comme cela nous a été expliqué dans les groupes focaux, les agresseurs sont surtout des hommes privés depuis longtemps de femmes, tels que les militaires et les rebelles.

4.3. Variables liées aux comportements, attitudes et pratiques (CAP) des agresseurs

Les variables listées ci-dessous proviennent exclusivement des opinions émises dans les groupes focaux. Tous les groupes s'accordent pour dépeindre les agresseurs sexuels comme des hommes relativement marginaux socialement, du point de vue de:

4.3.1. Leur caractère: ce sont des hommes en âge de se marier, mais «qui préfèrent vivre seuls» et «qui n'ont pas de courage pour draguer une femme», mais « sont obsédés par les femmes », détaille un homme adulte de Mindouli. 

4.3.2. Leurs habitudes: ce sont des hommes qui consomment abusivement de la drogue, de l’alcool ou d'autres excitants, car les «excitants réveillent les hommes», explique une  femme adulte de Kinkala. Ce sont aussi des jeunes oisifs, qui passent le plus clair de leur temps à regarder des films pornographiques. Ce sont enfin des hommes qui possèdent des fétiches et font des rites d’envoûtement, car «la magie condamne les gens à commettre des actes irréfléchis» selon un jeune homme de Boko.

En résumé, contrairement aux stéréotypes de l'agresseur sexuel comme un militaire ou rebelle armé, ou alors comme un homme socialement marginal (mal dans sa peau, sans travail, drogué, alcoolique, obsédé sexuel, qui utilise la magie), l'agresseur est souvent une «personne comme tout le monde», qui profite des occasions, lors d'une sortie en groupe ou lors de l'absence momentanée de la mère d'une fille attirante vivant chez lui ou près de chez lui. 

Le «portrait robot» de l'agresseur sexuel est un jeune adulte, faisant partie de la population civile, persuasif (par la menace ou la ruse), profiteur et sensible à l'effet de groupe. Il n'a pas souvent de liens sociaux avec sa victime, mais quand il en a, c'est le plus souvent un parent ou un voisin, parfois un enseignant. 

Chapitre 5: Capacité des victimes de chercher un recours après l'agression 

Les données issues des groupes focaux et celles issues du questionnaire aux ménages nous ont permis d'identifier les différents types de recours utilisés par les victimes après leur agression. Ils sont les suivants: la famille, les structures médicales, les structures juridiques et judiciaires et la communauté. 

Ces types de recours sont présentés par ordre décroissant d’utilisation. Pour chacun d'eux, il sera indiqué le taux d'utilisation, les types de services offerts et enfin le profil des victimes qui ne cherchent pas ce type de recours, selon les mêmes trois grandes catégories que dans les chapitres précédents. Cette importance accordée au «non recours» plutôt qu'au recours nous semble importante pour des raisons d'ordre programmatique. En effet, c'est surtout la connaissance des difficultés rencontrées par les victimes qui permet de ré-orienter les stratégies de prise en charge des victimes pour améliorer leur efficacité et efficience.

Ici, les données quantitatives et qualitatives habituelles sont complétées par des données collectées dans les structures de prise en charge des victimes de violences sexuelles dans les 4 localités enquêtées. Une fiche technique de chacune de ces structures est d'ailleurs présentée en annexe, classée par localité. 

5.1. Recours familial 

Taux de recours

Dans les témoignages directs recueillis auprès des victimes de viol et de tentative de viol, la toute grande majorité des victimes (environ 90%) déclare avoir informé de l'agression un de leurs proches. C'est le premier recours des victimes du point de vue du temps et du nombre. Les personnes qui ont été informées de l'agression sont surtout les parents, père et mère (dans 51% des cas), ensuite l'époux ou le conjoint (dans 16% des cas), et enfin un frère ou une sœur (dans 4% des cas).

Contrairement aux idées reçues, il n'y aurait donc qu'une toute petite minorité de victimes de violences sexuelles qui garderaient le silence (à peine 10%). De plus, selon les opinions exprimées dans les groupes focaux, mais exclusivement de la part des adolescentes et femmes adultes, ce ne serait pas seulement la honte et le désir de ne pas ébruiter l'évènement qui feraient taire les victimes, mais aussi la certitude que Dieu punira l'agresseur et donc qu'il vaut mieux essayer de pardonner.

Types de services utilisés

Selon les données issues des groupes focaux, les victimes qui informent leur famille de leur agression espèrent cherchent le soutien d'un de leurs parents, soit pour régler le problème à l'amiable avec l'agresseur ou sa famille, afin de recevoir une indemnisation et d'être prise en charge médicalement; soit pour se venger directement contre l'agresseur, au moyen, par exemple, de coups, de jet d'un sort ou d'une vengeance contre la petite soeur. 

Profil des victimes qui ne cherchent pas le recours familial

· Variables socio-démographiques

· Age 

	Tableau 14 : Répartition des victimes par âge et selon l’information des proches

	 Age des victimes
	Information des proches

	
	Oui
	
	Non
	
	Total 

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	<13
	6
	75
	
	2
	25
	
	8
	100

	13 -17 
	11
	92
	
	1
	8
	
	12
	100

	18 – 25
	16
	89
	
	2
	11
	
	18
	100

	26 -55
	21
	100
	
	0
	0
	
	21
	100

	>55
	2
	67
	
	1
	33
	
	3
	100

	ND
	1
	100
	
	0
	0
	
	1
	100

	Total 
	57
	90
	
	6
	10
	
	63
	100


Les résultats du questionnaire nous indiquent qu'il y a un peu plus de filles mineures (15%) que de femmes adultes (12%) qui ne recourent pas à la famille. De plus, à l'intérieur du groupe des mineures, celles qui ont eu le moins recours à la famille sont les filles les plus jeunes, en dessous de 13 ans (25%) et, à l'intérieur du groupe des adultes, les femmes les plus âgées, au-dessus de 55 ans (33%).

Contre toute attente, il semblerait donc que ce soient les filles et les femmes des catégories d'âge normalement les plus dépendantes de la famille (les jeunes enfants et les vieillards) qui informent le moins leurs proches. D'ailleurs, il est intéressant de noter que les victimes entre 26 et 55 ans, qui sont normalement les plus indépendantes de leur famille car le plus souvent elles travaillent, ont toutes informé leur famille de leur agression. 

· Situation matrimoniale 
	Tableau 15 : Répartition des victimes par situation matrimoniale et selon l’information des proches

	Situation matrimoniale
	Information des proches sur l'agression

	
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Célibataire
	25
	89
	
	3
	11
	
	28
	100

	Mariée 
	10
	91
	
	1
	9
	
	11
	100

	Union libre
	14
	93
	
	1
	7
	
	15
	100

	Séparée
	3
	100
	
	0
	0
	
	3
	100

	Divorcée
	3
	100
	
	0
	0
	
	3
	100

	Veuve
	2
	67
	
	1
	33
	
	3
	100

	Total
	57
	90
	
	6
	10
	
	63
	100


Selon les résultats du questionnaire, ce sont les femmes qui sont toujours «sous tutelle» qui ont le moins informé leurs proches: il s'agit tout d'abord des femmes sous tutelle parentale, c'est-à-dire les veuves (33%) et les célibataires (11%), et ensuite des femmes sous tutelle maritale,  c'est-à-dire les mariées (9%) et les femmes en union libre (7%). 

Il n'est pas surprenant que ce soit les veuves qui informent le moins leurs proches. En effet, leur situation est traditionnellement très inconfortable au sein de la belle-famille, car elles n'ont aucun droit et peuvent être renvoyées facilement.

Par contre, il est vraiment intéressant de noter que les femmes «hors tutelle», c'est-à-dire les séparées et les divorcées, ont toutes eu recours à leur famille.

· Statut dans le ménage

Les données issues du questionnaire nous indiquent que les victimes qui ont eu le moins recours à la famille sont, en ordre décroissant: les enfants de chefs de ménage (5%), les épouses de chefs de ménage(3%) et enfin les chefs de ménage elles-mêmes (2%).

	Tableau 16 : Répartition des victimes selon le statut dans le ménage  et selon l’information des proches

	Statut dans le ménage
	Information des proches sur l'agression

	
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Chef de ménage
	13
	21
	
	1
	2
	
	14
	22

	Epouse du chef de ménage
	22
	35
	
	2
	3
	
	24
	38

	Enfant du chef du ménage
	18
	29
	
	3
	5
	
	21
	33

	Autre
	4
	6
	
	0
	0
	
	4
	6

	Total
	57
	90
	
	6
	10
	
	63
	100


Ici, les différences ne sont pas vraiment très significatives, mais il semblerait que ce soit de nouveau le niveau de dépendance par rapport à la famille qui expliquerait ces légères différences. Le fait que ce soit les enfants des chefs de ménage qui se confient le moins, et cela plus ou moins en double proportion par rapport aux deux autres catégories, est certainement occasionné par la crainte de la réaction des tuteurs qui pourraient les battre, leur couper les vivres ou encore les retirer de l'école. 

· Niveau d’instruction
	Tableau 17 : Répartition des victimes par niveau d’instruction et selon l’information des proches

	Niveau d’instruction
	Information des proches sur l'agression

	
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Non scolarisé
	8
	100
	
	0
	0
	
	8
	100

	Primaire
	19
	83
	
	4
	17
	
	23
	100

	Collège
	25
	93
	
	2
	7
	
	27
	100

	Lycée
	4
	100
	
	0
	0
	
	4
	100

	Université
	1
	100
	
	0
	0
	
	1
	100

	Total
	57
	90
	
	6
	10
	
	63
	100


Les victimes avec un niveau moyen d'instruction, c'est-à-dire de l'école primaire (17%) et du collège (7%), sont celles qui ont eu le moins recours à la famille. Par contre, les filles non scolarisées et celles fréquentant le lycée ou l'université ont toutes eu recours à la famille. 

L'explication de ces différences se trouve probablement de nouveau dans le niveau de dépendance des victimes par rapport à leur famille, mais cette fois du point de vue économique. Celles qui ont davantage besoin des parents pour leur payer l'école (les filles du niveau primaire et collège) préviennent moins leurs proches. Au niveau du lycée et de l'université, les filles généralement se débrouillent pour avoir un petit travail rémunéré et donc ne pas trop dépendre de leurs proches pour leur scolarité. Quant aux filles non scolarisées, elles travaillent dès leur plus jeune âge. 

· Variables liées aux caractéristiques de l'agression

· Les liens sociaux entre victimes et agresseurs

	Tableau 18 : Répartition des victimes selon qu’elles ont ou non des liens avec l’agresseur selon l’information des proches

	Liens avec les agresseurs
	Information des proches sur l'agression

	
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Oui
	15
	83
	
	3
	17
	
	18
	100

	Non
	42
	93
	
	3
	7
	
	45
	100


Ici, les résultats du questionnaire nous indiquent qu'un peu plus du double des victimes ayant un lien social avec l'agresseur (17% contre 7% sans liens sociaux) n'ont pas informé leurs proches de l'agression, ce qui est tout-à-fait logique, vu que dans les 3 cas répertoriés, deux agresseurs étaient de la famille (père adoptif et beau-frère) et le troisième, un enseignant.

La question de dépendance par rapport à la famille ou l'école est donc de nouveau primordiale pour expliquer le non recours de certaines victimes après l'agression. Le scandale qui découle de la dénonciation des violences sexuelles en milieu familial n’est pas souvent en faveur de la fille, notamment celle venue avec l’épouse, car, «la fille qui vient avec ta femme est un matabiche ou un cadeau», a expliqué un homme adulte de Kindamba. En milieu scolaire, il est rare que l’élève ait raison en cas de tentative de viol par un enseignant.

Notons que les types d'agression (viol et tentatives de viol) et les conséquences de l'agression (graves ou non) ont aussi été considérées comme des facteurs pouvant expliquer le non recours de certaines victimes à la famille. Cependant, comme les résultats ne présentaient pas de différences significatives, ils ont été écartés.

Contrairement aux idées reçues, la plupart des victimes de violences sexuelles ne garderait pas le silence après leur agression. Ici, 90% d'entre elles ont informé leur famille, car la honte ou le fatalisme (vengeance divine) est souvent moins fort que leur désir d'obtenir de l'aide de la part de leur famille, afin de se venger directement sur l'agresseur ou alors régler le problème à l'amiable avec l'agresseur ou sa famille.

Les quelques victimes qui n'informent pas leurs proches sont celles qui sont les plus dépendantes de leur famille. La dépendance est ici autant sociale que financière, et c'est la peur des représailles qui sous-tend cette attitude. En effet, si la victime se dévoile à sa famille, elle risque le divorce, le renvoi de la maison ou de l'école, la victimisation, les coups et/ou encore la coupure des vivres.

Le «portrait robot» de la victime qui informe le moins sa famille est donc celui d'une petite fille ou d'une vieille femme, qui a des liens sociaux avec son agresseur, qui vit au domicile parental ou conjugal et est dépendante de sa famille pour sa scolarité, son mariage et/ou sa subsistance.   

5.2. Recours médical 

Taux de recours

Les résultats du questionnaire montrent que les victimes de violences sexuelles recourent aux services médicaux selon des pourcentages s'échelonnant entre 30% (selon les témoignages directs) et 55% (selon les témoignages indirects). La différence entre les deux types de témoignages pourraient de nouveau s'expliquer par le principe de la «distortion des souvenirs», dont nous avons parlé précédemment. Mais, de toute façon, ces résultats sont à prendre avec réserve car, à la fois, ils surestiment (dans les témoignages indirects) et sous-estiment (dans les témoignages directs) la plupart des résultats existants dans le pays quant au recours des victimes de violences sexuelles à un centre de santé (un peu moins d'une victime sur deux) (Unicef, 2007).

Types de services existants

Les services médicaux de prise en charge des victimes de violences sexuelles dans le Pool sont principalement assurés par Médecins Sans Frontières/Hollande, à travers leurs hôpitaux et cliniques de support de Mindouli et Kindamba, et par le CICR, à travers leurs Centres de Santé Intégrés (CSI) de Mindouli et Kinkala. Les services de ces agences internationales offrent une prise en charge complète, gratuite et de bonne qualité aux victimes de violences sexuelles, ce qui est évidemment très apprécié par les victimes cherchant un recours médical. Cette prise en charge comprend théoriquement le certificat médical, le counseling, les différents examens, dont les tests de VIH et de grossesse, ainsi que le traitement préventif ou curatif, notamment la prophylaxie post-exposition au VIH/Sida, si la victime arrive dans les 72 heures suivant l’agression. Il est cependant prévu que ces deux agences internationales se retirent au cours de l'année 2008.

D'après les témoignages directs et indirects confondus, le service médical auquel les victimes de violences sexuelles a le plus recouru (dans environ 87% des cas) est le centre hospitalier. Dans la plupart des cas (entre 84 et 91%), c'est une tierce personne qui les y a orientées. L'importance de l'hôpital comme premier recours médical pour les victimes de violences sexuelles a aussi été soulignée dans les groupes focaux. 

Dans environ 85% des cas, les victimes qui ont consulté l'hôpital ont reçu un certificat et un examen médical, ainsi qu'un traitement curatif et préventif gratuit. Dans seulement 7% des cas, elles ont aussi reçu un counseling. 

La majorité des victimes de violences sexuelles (70% d'entre elles) qui ont eu recours à un service médical en sont satisfaite, surtout si elles ont reçu des médicaments gratuits et qu'elles  sont guéries des conséquences physiques de l'agression.

Profil des victimes qui ne cherchent pas un recours médical 

· Variables socio-économiques

·  Age 

	Tableau 19 : Répartition des victimes par âge  et selon la consultation ou non d’un centre de prise en charge

	Age des victimes
	Fréquentation centre de prise en charge médicale

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui 
	Non 
	ND
	Total

	
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%
	Eff. 
	%

	<13
	1
	13
	7
	87
	8
	100
	17
	68
	3
	12
	5
	20
	25
	100

	13 -17 
	4
	33
	8
	67
	12
	100
	31
	61
	12
	23
	8
	16
	51
	100

	18 – 25
	7
	39
	11
	61
	18
	100
	26
	55
	16
	34
	4
	11
	46
	100

	26 -55
	6
	29
	15
	71
	21
	100
	28
	45
	21
	34
	12
	21
	61
	100

	>55
	0
	0
	3
	100
	3
	100
	1
	33
	2
	67
	0
	0
	3
	100

	ND
	1
	100
	0
	0
	1
	100
	6
	46
	3
	27
	3
	27
	12
	100

	Total 
	19
	30
	44
	70
	63
	100
	109
	55
	57
	29
	32
	18
	198
	100


Les résultats issus des témoignages directs et indirects présentent pas mal de divergences. Ils concordent cependant assez bien sur la tendance générale, à savoir: plus les victimes de violences sexuelles sont âgées, moins elles recourent aux services médicaux. 

C'est ainsi que, selon les témoignages indirects, les pourcentages de victimes n'ayant pas recours aux services médicaux vont en croissant régulièrement depuis la catégorie des plus jeunes mineures jusqu'à celle des adultes les plus âgées, soit respectivement 12%, 23%, 34%, 34%, 67%.  Selon les témoignages directs par contre, ces pourcentages ne vont croissant que dans les 3 catégories adultes, soit respectivement 61%, 71%, 100%. Chez les mineures, ce sont les moins de 13 ans qui recourraient moins aux services médicaux que les adolescentes et même les adultes entre 18 et 55 ans. 

Selon les données existantes sur le sujet (UNICEF, 2007), dans les centres de prise en charge des victimes de violences sexuelles des hôpitaux de Makélékélé et Talangai, ce sont surtout les mineures qui consultent, et en particulier les moins de 13 ans. Il est très rare qu'une adulte ait recours à ces services. Ceci confirme donc la tendance générale ci-dessus soulignée, mais pose de sérieuses réserves quant aux données issues des témoignages directs.

Le fait que les victimes les plus jeunes consultent davantage un centre de santé pourrait être lié au niveau de risques des conséquences physiques de l'agression. En effet, les mineures de moins de 13 ans, qui sont normalement vierges, sont certainement plus à risques de graves déchirures vaginales et d'hémorragie que les adolescentes et adultes, qui généralement ont déjà eu des rapports sexuels. De même, une femme en âge de procréer est évidemment plus vulnérable à une grossesse non désirée que les femmes ménopausées. Si elles ne se font pas avorter – l'avortement est illégal au Congo -, c'est leur futur qui est en jeu. Pour les mineures et jeunes adultes célibataires, la honte d'une telle grossesse peut faire fuir n'importe quel prétendant. Pour une femme mariée, c'est la répudiation par le mari qui les attend souvent. La peur de telles conséquences ont été exprimées dans tous les groupes focaux.

· Statut dans le ménage

	Tableau 20:  Répartition des victimes selon le statut dans le ménage et selon la consultation ou non d’un centre de prise en charge

	Statut dans le ménage
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Chef de ménage
	5
	36
	
	9
	64
	
	14
	100

	Epouse du chef de ménage
	6
	26
	
	17
	74
	
	23
	100

	Enfant du chef du ménage
	6
	27
	
	16
	73
	
	22
	100

	Autres 
	2
	50
	
	2
	50
	
	4
	100

	Total
	19
	30
	
	44
	70
	
	63
	100


Les résultats du questionnaire sur ce sujet ne présentent pas de données très significatives car le taux de non recours aux services médicaux est extrêmement élevé dans chacune des catégories. Il existe cependant une légère tendance à ce que les filles et les femmes les plus dépendantes de la famille recourent moins aux services médicaux, si l'on sait que celles qui recourent le moins à ces services sont, d'abord, les femmes des chefs de ménage (dans 74% des cas), ensuite, les enfants du chef de ménage (dans 73% des cas) et, enfin, les chefs de ménage elles-mêmes (dans 64% des cas).

Cette différence peut s'expliquer par le fait que les filles et femmes étant sous tutelle, comme les épouses et enfants des chefs de ménage, sont moins indépendantes financièrement que celles qui sont hors tutelle, comme les chefs de ménage, qui peuvent décider comment répartir leur argent selon leurs propres besoins. En plus de ces aspects financiers, la honte d’avouer une violence sexuelle, pouvant compromettre l’union conjugale, peut entraîner certaines femmes mariées à garder leur "secret" pour sauver leur mariage, au péril de leur santé.

· Niveau d’instruction 

	Tableau 21 : Répartition des victimes par niveau d’instruction et selon la consultation ou non d’un centre de prise en charge

	Niveau d’instruction
	Centre de prise en charge

	
	Oui
	
	Non
	
	Total

	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%
	
	Eff.
	%

	Non scolarisé
	4
	50
	
	4
	50
	
	8
	100

	Primaire
	6
	27
	
	16
	73
	
	22
	100

	Collège
	6
	21
	
	22
	79
	
	28
	100

	Lycée
	2
	50
	
	2
	50
	
	4
	100

	Université
	1
	100
	
	0
	0
	
	1
	100

	Total
	19
	30
	
	44
	70
	
	63
	100


Ici, les données issues du questionnaire sont nettement plus significatives puisque elles démontrent clairement que ce sont les filles qui sont au niveau collège (79%) et au niveau primaire (73%) qui recourent nettement moins au service de santé que celles sans instruction (50%), celles au niveau lycée (50%) et celles au niveau universitaire (0%). 

Les causes de ce non recours très élevé des filles se trouvant au collège et dans le primaire  sont probablement liées au fait que ces filles sont encore trop jeunes pour, d’une part comprendre la nécessité de consulter un service psycho-médical après une violence sexuelle, et cela, d’autant plus que ce sujet ne fait pas partie du programme scolaire et du quotidien familial. D’autre part, le fait de consulter un service psycho-médical implique l’aveu à un inconnu d’une situation intime traumatisante, dont l’ébruitement aurait des conséquences désastreuses sur la victime et sur sa famille. Par ailleurs, ces filles étant totalement dépendantes de leurs parents du point de vue financier, elles ont donc peu de pouvoirs pour obliger leurs parents à les aider pour un besoin personnel, s’ils n’en éprouvent pas la nécessité.

· Variables liées aux caractéristiques de l'agression

· Type d’agression

	Tableau 22 : Répartition des victimes par  type de violences sexuelles subies et selon la consultation ou non d’un centre de prise en charge

	Type de violence subie
	Fréquentation centre de prise en charge médicale

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Viol 
	18
	55
	15
	45
	33
	100
	105
	56
	52
	28
	32
	16
	189
	100

	Tentative de viol
	1
	3
	29
	97
	30
	100
	4
	44
	5
	56
	-
	
	9
	100

	Total 
	19
	30
	44
	70
	63
	100
	109
	55
	57
	29
	32
	16
	198
	100


Comme on s'y attendait, cette variable est vraiment significative. En effet, si on fait une moyenne des données issues des témoignages directs et indirects, nous constatons que les filles victimes d'une tentative de viol recourent environ deux fois moins à un service médical que celles victimes d'un viol.  Cette proportion est compréhensible vu le niveau nettement plus élevé de risques d'avoir des conséquences physiques graves lorsqu'il s'agit d'un viol que lorsqu'il s'agit d'une tentative de viol.

· Risques de conséquences pour les victimes

Selon les données issues du questionnaire, témoignages directs et indirects confondus, de manière générale, le pourcentage de victimes reconnaissant avoir subi des conséquences suite à leur agression est à peine plus élevé que celui de celles qui ne le reconnaissent pas (39% de oui contre 37% de non). 

Par contre, les groupes focaux ont unanimement reconnu que les violences sexuelles ont de graves conséquences pour toutes les victimes. Ils donnent d'ailleurs une longue liste de ces conséquences. Cette liste peut être scindée en trois grandes catégories, qui recoupent d'ailleurs largement les types de conséquences signalées dans les réponses au questionnaire. Il est intéressant de noter à ce propos que le pourcentage de reconnaissance par les informants du questionnaire diffère largement selon le type de conséquences, comme nous pouvons nous en rendre compte ci-dessous:

-    Les conséquences physiques, reconnues par 58% des informants: en particulier les blessures, les douleurs abdominales, les déchirures vaginales, les hémorragies, les infections, le VIH/SIDA, les grossesses précoces et/ou non désirées, l'avortement spontané, des troubles menstruels, des déformations, un «changement de démarche», la stérilité, la frigidité et même la mort

-    Les conséquences psychologiques, reconnues par 28% des informants, telles que la honte, la peur, la haine des hommes, les troubles du sommeil et ceux du comportement, et la dépression pouvant aller jusqu'au suicide

-  Les conséquences socio-familiales, reconnues par 14% des informants, dont le changement de localité, abandon scolaire, divorce, mésentente et/ou dislocation familiale, refus de reconnaissance de grossesse, moquerie, rejet: 

	Tableau 23 : Répartition des victimes par  l’existence des conséquences ou non et  selon la consultation ou non d’un centre de prise en charge

	Existence des conséquences 
	Fréquentation centre de prise en charge médicale

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	

	Oui 
	13
	45
	16
	55
	29
	43
	59
	24
	33
	6
	8
	73

	Non 
	6
	18
	28
	82
	34
	36
	58
	22
	35
	4
	7
	62

	ND
	0
	0
	0
	0
	0
	30
	48
	11
	17
	22
	35
	63

	Total 
	19
	30
	44
	61
	63
	109
	55
	57
	29
	32
	16
	198


Selon les données issues du questionnaire, il existe entre 33% (témoignages indirects) et 55% (témoignages directs) de victimes qui reconnaissent avoir subi des conséquences de leur agression, contre 35% (témoignages indirects) à 82% (témoignages directs) de victimes qui nient ces conséquences, et n'ont pas eu recours à un service médical. 

Contre toute attente, il n'y a donc pas de différences radicales entre les victimes qui reconnaissent les conséquences de leur agression et celles qui ne les reconnaissent pas, en relation au taux de (non) recours à un service médical. Cependant,  cette variable n'est pas à écarter car il existe quand même une légère tendance chez les victimes de consulter un service de santé après leur agression, si elles ont davantage de risques de conséquences.

· Période   

	Tableau 24 : Répartition des victimes par  période d’agression  et selon la consultation ou non d’un centre de santé

	Période d’agression
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	<1998
	2
	33
	4
	67
	6
	100
	7
	70
	2
	20
	1
	10
	10
	100

	1998 - 2001
	4
	19
	17
	81
	21
	100
	23
	40
	23
	40
	11
	19
	57
	100

	2002- 2004
	3
	21
	11
	79
	14
	100
	22
	54
	12
	29
	7
	17
	41
	100

	2005 - 2007
	8
	40
	12
	60
	20
	100
	53
	64
	19
	23
	11
	13
	83
	100

	ND
	2
	100
	0
	0
	2
	100
	4
	57
	1
	14
	2
	29
	7
	100

	Total 
	19
	30
	44
	70
	63
	100
	109
	55
	57
	29
	32
	16
	198
	100


Ici, il y a peu de concordance entre les témoignages directs et indirects. Ceux-ci s'accordent cependant pour reconnaître que c'est dans la période marquant le début des conflits armés dans le Pool (1998-2001) que les victimes de violences sexuelles ont eu le moins recours à un service de santé.

Cette constatation peut s'expliquer par le fait qu'entre 1998 et 2001, les conflits ont été particulièrement durs, si bien que la plupart des infrastructures de santé ont été endommagées et ont fermé. Ce serait donc ici le degré d'opérationnalisation des structures médicales qui expliquerait le peu de  recours de ces structures de la part des victimes de violences sexuelles.

· Localité

Selon les témoignages directs et indirects confondus, les localités où les victimes se sont le moins rendues pour chercher un recours médical sont par ordre décroissant d'importance: Boko (100% de non recours), Kindamba (entre 52 et 100% de non recours), Kinkala (entre 22 et 61% de non recours), Mindouli (47% de non recours). 

	Tableau 25: Répartition des victimes selon la localité et selon le Recours ou non au centre de prise en charge

	Localités
	Recours ou non au centre de prise en charge

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Boko
	0
	0
	11
	100
	11
	100
	24
	48
	13
	26
	13
	26
	50
	100

	Kinkala
	9
	39
	14
	61
	23
	100
	42
	62
	15
	22
	11
	16
	68
	100

	Kindamba
	0
	0
	11
	100
	11
	100
	5
	24
	11
	52
	5
	24
	21
	100

	Mindouli
	9
	53
	8
	47
	17
	100
	35
	66
	12
	23
	6
	11
	53
	100

	Louingui-Moussiya
	1
	100
	0
	0
	1
	100
	1
	50
	1
	50
	0
	0
	2
	100

	Mayama 
	 _
	_ 
	_ 
	_ 
	_ 
	_ 
	1
	50
	1
	50
	0
	0
	2
	100

	Mbanza-Ndounga
	 _
	_
	_
	_
	_
	_
	0
	0
	1
	100
	0
	0
	1
	100

	Goma Tse Tse
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	100
	0
	0
	0
	0
	1
	100

	Total 
	19
	30
	44
	70
	63
	100
	109
	55
	54
	29
	35
	16
	198
	100


Ici, il est clair que le taux de non recours est directement lié à l'existence de structures de prise en charge gratuite pour les victimes de violences sexuelles. En effet, c'est à Mindouli qu'il y en a le plus, vu que ce district reçoit le support à la fois de MSF et du CICR. Kinkala et Kindamba ont tous deux un hôpital, mais ne reçoivent le support que d'une seule organisation internationale, respectivement le CICR et MSF. Quant à Boko, il possède uniquement un centre de santé intégré, mais aucun support international (Cf. fiches en annexe).

En résumé, le recours médical de la part des victimes de violences sexuelles est nettement moins élevé que le recours familial: un peu moins d'une victime sur deux.

Pour les victimes qui ne recourent pas aux services médicaux, cela dépend, selon toute attente et logique, de l'existence, qualité et gratuité de ce type de services dans la zone, ainsi que du niveau de gravité des séquelles de l'agression pour les victimes. Un autre facteur, moins attendu, entre aussi en ligne de compte: c'est le niveau de dépendance financière de la victime par rapport à sa famille. En effet, plus la victime est dépendante financièrement de sa famille, moins elle aura recours à un service médical.

Le «portrait robot» de la victime ayant le moins recours à un service médical est celui d'une adolescente ou femme adulte, victime de tentative de viol, fortement dépendante de sa famille. Elle vit au domicile parental ou conjugal, en temps de durs conflits armés, dans une localité mal desservie par des services gratuits et de qualité de prise en charge des victimes de violences sexuelles.

5.3. Recours juridique et judiciaire

Taux de recours

De manière générale, les victimes de violences sexuelles ont eu très peu recours aux services juridiques ou judiciaires, même si dans les groupes focaux, ce type de recours a été cité par tous. Les types de services cités par les groupes focaux sont la police pour l'emprisonnement et le tribunal pour le dépôt de la plainte. Les groupes de Kinkala ont aussi cité la gendarmerie et la clinique juridique pour aider à rédiger la plainte.  

Néanmoins, les résultats du questionnaire nous indiquent qu'il y a seulement eu entre 20 et 28% de victimes de violences sexuelles qui ont eu recours de manière générale à ce type de services, soit environ une personne sur quatre, ce qui est deux fois moins que pour le recours médical. Cette proportion concorde aux données existantes sur le sujet (Unicef, 2007).

Types de services existants

Les types de services judiciaires existant dans le Pool sont la gendarmerie, la police, l’armée, le tribunal et la clinique juridique (Cf. fiches en annexes). 

- La gendarmerie: c'est un corps des forces armées qui a un service de police judiciaire. Malheureusement, ce corps n’a que 3 brigades pour tout le département: à Kinkala, Ngabé et Mindouli.  Bien que sa logistique et son personnel soient insuffisants pour répondre aux demandes en temps utile, elle prend souvent l’allure d’un tribunal qui traite à l'amiable les cas de violences sexuelles.

- La police ne jouit pas d’une bonne réputation dans le Pool car elle a peu de moyens. Le district de Kinkala dispose seulement d’un véhicule de commandement (c'est le seul du département), mais ne possède pas de geôle. Les districts de Kindamba, Mindouli et Boko ne comptent respectivement que 4, 3 et 2 policiers.

- L'armée, en théorie, ne se mêle pas des affaires civiles. Cependant, le contexte très particulier du Pool a donné à ce corps un relief particulier. En effet, sa force étant reconnue par les populations, ces dernières n’hésitent pas à s’adresser à elle en cas de problèmes. C'est ainsi que certains cas de violences sexuelles ont été tranchés par elle, quoiqu'aucune autorité militaire rencontrée n’ait avoué ce fait.

- Le tribunal: depuis le déclenchement des conflits dans le Pool, l'unique tribunal situé à Kinkala ne fonctionne plus. Aujourd'hui, une annexe a été ouverte à Brazzaville pour juger les problèmes du département. 

- La clinique juridique: il n'existe qu'une seule de ces cliniques dans le Pool, à Kinkala. Celle-ci a été ouverte, en décembre 2006, par l'ONG « Les Humanitaires du Congo », avec le partenariat du PNUD. C’est la seule structure d’assistance juridique qui offre des services gratuits. La prise en charge juridique comprend: l’accueil, l’écoute, l’entretien, l’orientation, l’information, la rédaction et souvent le dépôt de la plainte au tribunal. Elle inclut aussi la médiation (pour les règlements à l’amiable) et la documentation. Cependant, cette assistance est relativement peu sollicitée. A titre indicatif, elle n’a enregistré que 2 cas de violences sexuelles depuis sa création. 

Selon les résultats du questionnaire, témoignages directs et indirects confondus, seulement trois de ces recours ont été utilisés par les victimes de violences sexuelles. Il s'agit, par ordre décroissant d'importance, de la gendarmerie (dans 45% des cas), la police (dans 27% des cas) et  l'armée (dans 14% des cas).

Les victimes qui ont utilisé un des ces recours judiciaires sont, dans un peu plus de 60% des cas, satisfaites quant à l'aboutissement du recours. Mais il s'agit surtout des victimes de viol. Ces victimes s'estiment satisfaites quand l'agresseur est battu ou emprisonné, ou encore quand elles ont reçu une indemnisation et/ou ont été prises en charge médicalement par leur agresseur. Par contre, elles sont  insatisfaites si la plainte a été rejetée par les services judiciaires, si le montant de l'indemnisation accordée lors du verdict n'a pas été versée intégralement par l'agresseur ou encore si ce dernier a été libéré trop vite.

Quant aux victimes de tentatives de viol, comme l'expriment les femmes des groupes focaux, elles sont très rarement satisfaites, car, vu l'absence de preuves du délit, elles sont rarement prises au sérieux. 

Profil des victimes qui ne cherchent pas un recours juridique ou judiciaire

· Variables socio-démographiques

· Age 

	Tableau 26 : Répartition des victimes par  âge  et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Age des victimes
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	<13
	0
	0
	8
	100
	8
	100
	12
	50
	6
	25
	6
	25
	24
	100

	13 -17 
	2
	17
	10
	83
	12
	100
	22
	42
	18
	34
	13
	24
	53
	100

	18 – 25
	3
	17
	15
	83
	18
	100
	10
	22
	31
	69
	4
	9
	45
	100

	26 -55
	6
	29
	15
	71
	21
	100
	10
	16
	44
	71
	8
	13
	62
	100

	>55
	0
	0
	3
	100
	3
	100
	0
	0
	3
	100
	0
	0
	3
	100

	ND
	1
	100
	0
	0
	1
	100
	1
	9
	2
	18
	8
	73
	11
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	104
	53
	39
	19
	198
	100


Ici, les témoignages directs et indirects concordent très peu. Ils s'accordent seulement pour reconnaître que ce sont les femmes adultes d'âge moyen (26 à 55 ans) et d'âge mur (plus de 55 ans) qui recourent le moins à un service judiciaire.

Cela est concordant avec les données existantes sur le sujet (Unicef, 2007) qui soulignent que ce sont surtout les mineures, et en particulier les enfants en dessous de 13 ans, qui vont en justice ou se présentent à la police. 

Cette attitude peut s'expliquer, d'une part, par l'existence au niveau légal de circonstances aggravantes pour les agresseurs d'enfants de moins de 13 ans; d'autre part, par le fait qu'il est difficile d'accuser une fillette de moins de 13 ans d'être responsable de son agression par un comportement provocant. Lorsqu'une mineure de moins de 13 ans se présente dans un service judiciaire, elle a plus de chance que sa plainte soit prise au sérieux et donc que cette plainte aboutisse, ce qui est loin d'être le cas pour les femmes adultes.

· Statut matrimonial

	Tableau 27 : Répartition des victimes selon la situation matrimoniale et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Situation matrimonia-le
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Célibataire
	4
	14
	24
	86
	28
	100
	43
	34
	56
	45
	26
	21
	125
	100

	Mariée 
	1
	9
	10
	91
	11
	100
	4
	17
	15
	65
	4
	17
	23
	100

	Union libre
	6
	40
	9
	60
	15
	100
	5
	31
	10
	63
	1
	6
	16
	100

	Séparée
	0
	0
	3
	100
	3
	100
	0
	0
	1
	50
	1
	50
	2
	100

	Divorcée
	1
	33
	2
	67
	3
	100
	0
	0
	5
	100
	0
	0
	5
	100

	Veuve
	0
	0
	3
	100
	3
	100
	2
	29
	4
	57
	1
	14
	7
	100

	ND
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	2
	10
	10
	50
	8
	40
	20
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	104
	53
	39
	19
	198
	100


Ici, les témoignages directs et indirects concordent sur le fait que la toute grosse majorité des  femmes seules, telles que les séparées, divorcées et veuves, ne recourent pas à un service judiciaire. Selon les témoignages indirects, il s'agirait même de 100% des divorcées, et selon les témoignages directs, de 100% respectivement des séparées et des veuves.

Il semblerait donc que la présence de l’époux soit un facteur important pour que la victime se présente au tribunal et que sa plainte soit prise au sérieux et donc aboutisse.

· Variables liées aux caractéristiques de l'agression

· Type d’agression

	Tableau 28 : Répartition des victimes selon la nature de l’agression subie et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Type de violence subie
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Viol 
	10
	30
	23
	70
	33
	100
	52
	28
	98
	53
	36
	19
	186
	100

	Tentative de viol
	2
	7
	28
	93
	30
	100
	2
	17
	4
	33
	6
	50
	12
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	54
	27
	102
	52
	42
	21
	198
	100


Contre toute attente, cette variable n'est pas très significative, mais est cependant à garder en ligne de compte car une toute légère différence existe entre les deux types d'agression subies. En effet, les victimes de tentatives de viol s'abstiennent de recourir à un service juriciaire dans entre 70 et 93% des cas, alors que les victimes de viol s'abstiennent dans entre 70 et 72% des cas. En d'autres termes, moins l'agression est grave et moins il y a de preuves de l'agression, moins les victimes ont tendance à recourir à un service judiciaire, car les chances que leur plainte aboutisse sont minimes. Les données existantes sur le sujet confirment cette attitude (UNICEF, 2007).

· Période

	Tableau 29 : Répartition des victimes  par  période d’agression et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Période d’agression              
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	<1998
	0
	0
	7
	100
	7
	100
	3
	33
	4
	44
	2
	22
	9
	100

	1998 - 2001
	1
	5
	18
	95
	19
	100
	8
	14
	38
	67
	11
	19
	57
	100

	2002- 2004
	4
	29
	10
	71
	14
	100
	9
	20
	29
	66
	6
	14
	44
	100

	2005 - 2007
	5
	25
	15
	75
	20
	100
	34
	41
	30
	37
	18
	22
	82
	100

	ND
	2
	67
	1
	33
	3
	100
	1
	17
	3
	50
	2
	33
	6
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	104
	53
	39
	20
	198
	100


Si l'on considère les différentes périodes correspondant à la guerre dans le Pool, les résultats du questionnaire s'accordent pour situer au début des conflits armés (entre 1998 et 2001) la période durant laquelle les victimes de violences sexuelles ont eu le moins recours à un service judiciaire (entre 67 %  et 95 % des cas pour respectivement les témoignages indirects et directs).

Cette situation est bien évidemment liée à la force du conflit et donc au niveau d'opérationnalisation des structures judiciaires. Durant cette période, la plupart des infrastructures judiciaires ont été fermées. 

· Localité

	Tableau 30 : Répartition des victimes selon la localité et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Localités 
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Boko
	1
	8
	11
	92
	12
	100
	23
	45
	18
	35
	10
	20
	51
	100

	Kinkala
	4
	17
	19
	83
	23
	100
	19
	26
	40
	56
	13
	18
	72
	100

	Kindamba
	1
	9
	10
	91
	11
	100
	2
	10
	18
	86
	1
	5
	21
	100

	Mindouli
	6
	38
	10
	63
	16
	100
	8
	17
	23
	48
	17
	35
	48
	100

	Louingui-Moussiya
	1
	100
	0
	0
	1
	100
	1
	50
	1
	50
	0
	0
	2
	100

	Mayama 
	0
	0
	0
	0
	0
	100
	1
	50
	1
	50
	0
	0
	2
	100

	Mbanza-Ndounga
	0
	0
	0
	0
	0
	100
	0
	0
	1
	100
	0
	0
	1
	100

	Goma Tse Tse
	0
	0
	0
	0
	0
	100
	1
	100
	0
	0
	0
	0
	1
	100

	Total 
	13
	21
	50
	79
	63
	100
	55
	28
	102
	52
	41
	20
	198
	100


Les pourcentages issus des témoignages directs et indirects diffèrent largement sur ce point, mais si on considère leurs moyennes, les localités où il y a eu le moins de plaintes judiciaires sont d'abord Boko, puis Kindamba, et ensuite Mindouli et Kinkala.

Cette situation est directement liée au nombre de services judiciaires existants dans chacune des localités. Il n'y en a presque pas à Boko et Kindamba, un peu plus à Mindouli et Kinkala.

· Nombre d’agresseurs

	Tableau 31 : Répartition des victimes selon le nombre d’agresseurs et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Nombre d’agres-seurs
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	1
	9
	26
	26
	74
	35
	100
	27
	41
	28
	42
	11
	17
	66
	100

	2
	0
	0
	10
	100
	10
	100
	14
	37
	16
	42
	8
	21
	38
	100

	3
	0
	0
	8
	100
	8
	100
	5
	18
	17
	61
	6
	21
	28
	100

	4
	2
	40
	3
	60
	5
	100
	4
	17
	14
	61
	5
	22
	23
	100

	5
	0
	0
	2
	100
	2
	100
	3
	17
	10
	56
	5
	28
	18
	100

	>5
	0
	0
	1
	100
	1
	100
	2
	8
	17
	68
	6
	24
	25
	100

	ND
	1
	50
	1
	50
	2
	100
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	102
	52
	41
	21
	198
	100


Les résultats du questionnaire, témoignages directs et indirects confondus, démontrent de manière générale que les victimes ayant été agressées par plusieurs personnes portent moins plainte. Ceci est tout simplement lié au fait que lorsqu'il s'agit d'un viol collectif, les victimes ont plus de mal à identifier leurs agresseurs et donc de les poursuivre en justice. En effet, si les agresseurs sont inconnus, porter plainte est impossible.

· Types d'agresseurs

	Tableau 32 : Répartition des victimes selon l’apparence vestimentaire des agresseurs  et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	Civils armés
	2
	13
	14
	88
	16
	100
	10
	26
	20
	53
	8
	21
	38
	100

	Civils non armés
	7
	25
	21
	75
	28
	100
	29
	42
	30
	43
	10
	14
	69
	100

	Civils NSP si armés ou pas
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	4
	24
	6
	35
	7
	41
	17
	100

	Hommes uniformes armés
	1
	7
	13
	93
	14
	100
	3
	7
	38
	83
	5
	11
	46
	100

	Hommes uniformes non armés
	2
	40
	3
	60
	5
	100
	7
	50
	4
	29
	3
	21
	14
	100

	 Hommes uniformes NSP si armés ou pas
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	10
	5
	50
	4
	40
	10
	100

	ND
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	25
	1
	25
	2
	50
	4
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	104
	53
	39
	20
	198
	100


Cette variable est hautement significative selon les résultats du questionnaire ci-dessus. En effet, comme on s'y attendait, c'est bien lorsque les agresseurs étaient des hommes en uniforme ou encore des personnes armées, civiles ou non, que les victimes ont le moins cherché un recours judiciaire. Ainsi, dans le cas d'agresseurs militaires armés, il y a eu entre 83 et 93% d'abstention, et dans le cas de civils armés, entre 53 et 88% d'abstention.

Cette attitude est probablement motivée par la peur de représailles directes de la part de leurs agresseurs, mais aussi par l'éventuelle pression que peuvent exercer des militaires au niveau judiciaire, ce qui diminue nettement la chance d'aboutissement de leur plainte.

· Age des agresseurs 

Tableau 33 : Répartition des victimes selon l’âge des agresseurs 

et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	Tableau 33 : Répartition des victimes selon l’âge des agresseurs et selon l’existence ou non de plainte contre les agresseurs

	
	Existence de plainte

	
	Témoignages directs
	Témoignages indirects

	
	Oui
	Non
	Total
	Oui
	Non
	ND
	Total

	
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%
	Eff.
	%

	 <18 ans
	0
	0
	1
	100
	1
	100
	2
	25
	5
	63
	1
	13
	8
	100

	18-25 ans
	2
	9
	20
	91
	22
	100
	19
	28
	35
	52
	13
	19
	67
	100

	25-55 ans
	10
	26
	28
	74
	38
	100
	29
	31
	51
	54
	15
	16
	95
	100

	>55 ans
	0
	0
	2
	100
	2
	100
	3
	100
	0
	0
	0
	0
	3
	100

	ND
	
	
	
	
	
	100
	2
	8
	11
	44
	12
	48
	25
	100

	Total 
	12
	19
	51
	81
	63
	100
	55
	28
	102
	52
	41
	21
	198
	100


Ici aussi, la variable est hautement significative, si l'on sait que, selon le questionnaire, témoignages directs et indirects confondus, il y a environ 90 % d'abstention lorsqu'il s'agit d'agresseurs mineurs, contre environ 35 % lorsqu'il s'agit d'agresseurs adultes

L'attitude de la victime s'explique par le fait qu'au niveau légal, il existe des circonstances atténuantes et même parfois une exemption de peines pour les agresseurs mineurs, ce qui implique que les chances que la plainte aboutisse de manière satisfaisante sont quasi nulles.

Le recours judiciaire est encore nettement moins utilisé par les victimes de violences sexuelles que le recours médical: environ une victime sur quatre.

Selon nos attentes, quand les victimes ne recourent pas aux services judiciaires, que ce soit auprès de la gendarmerie, de la police ou de l'armée, les principales instances visitées pour les règlements à l'amiable, c'est parce que les chances d'aboutissement de leur plainte sont extrêmement réduites.

La fille qui recoure le moins à un des services judiciaires est typiquement une femme adulte de plus de 25 ans, qui a été victime d'une tentative de viol collectif, par de jeunes garçons en uniforme ou alors de jeunes garçons armés, qu'ils soient ou non en uniforme. Elle ne jouit pas d'un soutien conjugal et vit en temps de durs conflits armés, dans une localité mal desservie par les infrastructures judiciaires. 

5.4. Recours communautaire

Taux de recours

Le taux de recours communautaire ne peut être quantifié car les données sont principalement issues des groupes focaux. Seuls 6 cas ont été signalés dans les témoignages indirects issus du questionnaire.

Types de recours existants

Trois types de recours ont été signalés au niveau communautaire: le chef du village ou de quartier, l'église et le féticheur. Les deux premiers types de recours ont été mentionnés à la fois dans le questionnaire et les groupes focaux, alors que le troisième ne l'a été que dans les groupes focaux.

Selon les données issues des groupes focaux, les services attendus par la victime sont respectivement pour chaque type de recours: 

· Le chef de quartier ou de village: le conseil à l'agresseur et à la victime et le règlement à l'amiable entre la famille de la victime et celle de l'agresseur pour que cette dernière paie une amende à la famille de la victime et prenne en charge les éventuels frais médicaux occasionnés par les séquelles de l'agression. 

· L'église, à travers son pasteur ou ses groupes d'écoute: le conseil à la victime, la prière et la purification pour « laver » la victime de la souillure et la malédiction divine que constitue le viol.

· Le féticheur: le jet de sort à l'agresseur ou à quelqu'un de sa famille, afin qu'il soit maudit pour toujours et ne recommence pas. Une jeune fille de Boko nous explique: « Seul jeter un sort au violeur marche, car s’il paie l’amende, il recommencera; s'il fait la prison, il en sortira et recommencera. Mais une malédiction lui collera à la peau jusqu’à la fin de ses jours ».  

Les facteurs expliquant le recours communautaire sont donc liés aux possibilités pour les victimes, d'une part, d'éviter les ruptures ou discordes familiales; d'autre part, de ne pas ébruiter l'affaire, c'est-à-dire que celle-ci reste en famille ou entre les deux familles concernées; ensuite, d'être purifiée; et finalement, de punir l'agresseur de manière radicale afin qu'il ne récidive pas.

Bien que le taux de recours communautaire ne puisse être quantifié car les données sont issues des groupes focaux, il est clair que certaines victimes recourent au chef de village ou de quartier pour le règlement à l'amiable avec l'agresseur, à l'église pour leur purification, ou encore au féticheur pour le jet de sort à l'agresseur ou à un des siens. 

Le recours communautaire est surtout effectif parce qu'il s'insère dans la tradition et protège en quelque sorte les victimes. En effet, il préserve un équilibre social et familial, ainsi qu'une certaine confidentialité; il réhabilite symboliquement la victime dans son innocence et sa pureté, et enfin il limite la récidive chez les agresseurs sexuels. 

Chapitre 6: Recommandations  des communautés pour la prévention et la lutte des violences sexuelles

Nous profitons de ce chapitre, non pas pour donner nos propres recommandations, mais pour «donner la voix» aux communautés des quatre localités visitées lors de cette étude. Par souci de clarté, nous avons tout simplement ordonné les différentes propositions faites par les populations pour prévenir et lutter efficacement contre les violences sexuelles.  Elles sont les suivantes: 

6.1.  Au niveau de l’Etat

· sur le plan législatif

· Adoption et application de lois: pour «exécuter» les agresseurs et protéger davantage les femmes

· Réglementation des films pornos

· Sur le plan judiciaire

· Sanctions contre les agresseurs, sans «discrimination ni hésitation» entre civils et militaires: forte amende, paiement d'une indemnisation aux victimes, exposition nu en public, radiation effective du service, emprisonnement, peine de mort, rééducation dans des centres appropriés 

· Sanctions contre le vagabondage des filles

· Lutte contre la drogue

· Lutte contre l’impunité et la corruption

· Construction de prisons pour les mineurs

· Sur le plan politique

· Instauration de la paix dans le département: en diminuant l’effectif des militaires; en réimplantant les unités de gendarmerie; en ramassant les armes et en formant les forces publiques sur les violences sexuelles

· Lutte contre la pauvreté

· Électrification de la localité 

· Sur le plan socioculturel

· Création d'occupations et distractions saines pour les oisifs

· Gratuité de la prise en charge médicale et judiciaire

· Installation d’une antenne des affaires sociales 

6.2. Au niveau communautaire 

· Au niveau des agresseurs

· Couper le sexe des violeurs

· Chasser les violeurs de la localité

· Faire épouser la victime par son agresseur

· Au niveau des filles et femmes

· Éduquer les femmes sur la manière de se comporter et de s'habiller  

· Interdire les vêtements indécents

· Au niveau des autorités

· Interdire les films pornos

· Interdire la consommation abusive de drogue et de boissons alcoolisées

6.3. Au niveau familial et individuel

· Mesures préventives

· Informer sur les conditions qui exposent aux violences sexuelles.

· Créer un cadre familial de confiance afin que les filles et femmes osent se confier si elles ont subi des agressions

· Pour les filles et femmes: aller à plusieurs aux champs, s’habiller décemment, éviter les milieux obscurs, éviter d’«escroquer» les hommes, ne pas sortir avec les militaires et les ex-combattants 

· Mesures d'alerte

· Informer rapidement les autorités

En conclusion, le nombre de recommandations et l'aspect relativement radical des sanctions proposées par les communautés pour lutter et prévenir les violences sexuelles nous démontre que les communautés reconnaissent la gravité de ces violences. 

Les différents niveaux d'acteurs auxquelles s'adressent ces recommandations nous indiquent de plus que les communautés sont conscientes du fait que cette problématique est complexe, qu'elle doit être résolue à différents niveaux, et donc qu'il ne faut pas tout attendre de l'Etat, même si c'est lui qui doit être le chef de file dans cette lutte. C'est ainsi que plusieurs propositions favorisent la justice directe au niveau communautaire et individuel.

Finalement, il est intéressant de souligner que la plupart de ces recommandations sont directement inspirées des grands stéréotypes que nous avons soulignés au cours de notre analyse, à savoir: 

· Ce sont les femmes ou filles qui sont responsables de leur agression, à cause de leur habillement provocant et de leurs habitudes de sortir la nuit, dans des lieux peu éclairés. C'est pourquoi les communautés mettent l'accent sur l'éducation exclusive des filles et l'interdiction de telles pratiques. 

· Les agresseurs sexuels sont généralement des oisifs, agissant sous l'effet de la drogue, de l'alcool ou encore sous l'excitation apportée par les films pornos. C'est pourquoi les communautés veulent mettre en place des loisirs sains et interdire tout ce qui pourrait «exciter» les hommes

· Si les agresseurs sexuels récidivent, c'est parce que les sanctions ne sont pas assez radicales. C'est pourquoi certaines sanctions recommandées par les communautés prônent la justice directe, éventuellement jusque mort s'ensuive. 

Conclusion

L'intérêt de cette étude sur les violences sexuelles dans le Pool, par rapport aux études antérieures sur la même problématique au Congo, est lié aux trois apports suivants:

Tout d'abord, du point de vue géographique et du contenu, cette étude actualise et complète les informations très marginales que nous avions jusqu'alors sur les violences sexuelles dans le département du Pool (uniquement à Kinkala). Pour quatre localités de ce département (Kinkala, Boko, Mindouli et Kindamba), elle nous donne des indications sur les types de violences sexuelles existantes et leur ampleur, mais aussi sur le profil des victimes et des agresseurs, ainsi que sur la capacité des victimes de chercher du recours après l'agression. Ces données permettent de relativiser les principaux stéréotypes existant sur les victimes et les agresseurs. Ces stéréotypes sont à questionner absolument car ils «victimisent» les victimes, limitent l'application des sanctions contre les agresseurs, et par là, entraîne la banalisation et la perpétuation des violences sexuelles. 

Deuxièmement, du point de vue méthodologique, cette étude qui combine des techniques de collecte de données qualitatives et quantitatives, a permis de collecter en peu de temps (un mois), auprès d'un relativement grand nombre d'informants (400 pour l'enquête, près de 150 pour les groupes focaux), des informations «en profondeur», qui expliquent la persistance et mutation du phénomène, et les illustrent grâce à une série de verbatim, ou phrases-clés. De plus, le croisement des données issues des groupes focaux et du questionnaire, mais aussi celui, à l'intérieur du questionnaire, entre témoignages directs et indirects, a permis de questionner et relativiser les différentes données collectées. 

Troisièmement, du point de vue programmatique, cette étude donne de précieuses indications pour (ré)orienter les stratégies de prévention des violences sexuelles et celles de prise en charge des victimes. En effet, dans le domaine de la prévention, elle permet, sur la base des variables socio-démographiques des victimes et agresseurs identifiées dans cette étude, de cibler les groupes les plus à risques; et sur base des variables liées aux circonstances de l'agression et aux comportements, attitudes et pratiques des victimes et agresseurs, d'élaborer des messages pertinents pour changer les comportements à risques. Dans le domaine de la prise en charge des victimes, cette étude identifie les principales variables selon lesquelles les communautés jugent, et donc utilisent un service, à savoir: l'accessibilité financière et géographique, mais aussi la qualité du service, dans le sens de donner des résultats rapides et durables, dans le respect des droits humains des victimes et celui des traditions.
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Annexes

Annexe 1 : Structures intervenant dans les violences sexuelles dans le Pool

1. Kinkala

Comité International de la Croix Rouge à Kinkala

Statut juridique : ONG  internationale

Date de création / Installation : depuis 2000

Téléphone :5501798 

Contact : David  MAIZLISH


Objectifs de l’organisation 

· Organisme humanitaire intervenant uniquement en période de conflit

Zones d’intervention : Kinkala

Groupes cibles : Les populations en période de conflit

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Protection des lois de la guerre

· Amener les victimes aux centres de santé

Types de services

· Equipe médicale d’urgence

· Campagnes de sensibilisation

· Formation des agents de santé pour aider les victimes

Activités menées en 2006

· Construction des CSI et maternités

Activités menées en 2007 

· Construction des structures d’assainissement d’eau

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation au droit humanitaire

Partenaires et collaboration au niveau national

· La Gendarmerie , la Police, croix rouge congolaise 

Direction Départementale de la Police de Kinkala

Statut juridique : Structure nationale

Date de création / Installation : depuis janvier 2006(retour en situation exclusive)

Téléphone :5487296

Contact : Colonel Eugène Bounda


Objectifs de l’organisation 

· Restaurer l’autorité de l’Etat

Zones d’intervention : Département du Pool

Groupes cibles : Les populations du Pool

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Répression des auteurs des violences sexuelles

Types de services

· Sécurité

Activités menées en 2006 dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Aucune plainte sur les violences sexuelles

Activités menées en 2007 dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Dépôt d’un auteur de viol de Louingui à la Maison d’arrêt de Brazzaville

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation des populations à déposer des plaintes sur les VS

Partenaires et collaboration au niveau national

· La DDASF,la Clinique juridique et l’hôpital

Direction Départementale de la Gendarmerie de Kinkala

Statut juridique : Structure nationale

Date de création / Installation : depuis 1992

Téléphone :525 21 83

Contact : Jean Blaise BABELA MILONGO

Grade : Commandant de Brigade Adjoint, Officier de la Police judiciaire  


Objectifs de l’organisation 

· Restaurer l’autorité de l’Etat

Zones d’intervention : Département du Pool (Kinkala)

Groupes cibles : Les populations de Kinkala 

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Amener les victimes à fréquenter la gendarmerie pour les poursuites judiciaires

· Répression des agresseurs  

Types de services

· Rédaction des plaintes 

· Sensibilisation des victimes sur la gratuité de la rédaction des plaintes

Activités menées en 2006

· 1 plainte de viol 

Activités menées en 2007 

· 2 plaintes reçues en 2007,  traitées à l’amiable à la demande des parties

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Répression des agresseurs

· Aider les VVS dans la rédaction des plaintes 

Partenaires et collaboration au niveau national

· La DDASF,la CAS, la clinique juridique, la Police, l'hôpital de base de kinkala

Hôpital de base de Kinkala

Statut juridique : Structure nationale

Date de création / Installation : depuis la colonisation

Téléphone :

Contact : Dr MVOUAMA

Fonction : Médecin chef de la circonscription sanitaire de l’axe Kinkala, Mbandza Ndounga, Loumo, Boko

Affecté depuis 2005


Objectifs de l’organisation 

· Prise en charge médicale 

Zones d’intervention : Kinkala

Groupes cibles : Les populations de Kinkala, Boko, Loumo, Mbandza Ndounga

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Prise en charge médiacele des VVS

Types de services

· Gratuité des soins

· Campagnes de sensibilisation

· Formation des agents de santé sur la prise en charge des VVS

Activités menées en 2007 

· Formation du personnel sur la prise en charge des VVS et mise en place d’un réseau d’intervenants dans la prise en charge des VVS

· Prise en charge médicale gratuite des VVS avec l’aide des médicaments donnés par l’ACOLVF

· Prise en charge de 4 cas de viol et d’une tentative

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Campagne de sensibilisation sur la gravité des VS

Partenaires et collaboration au niveau national

· ACOLVF, la Gendarmerie, la DDASF, MSF Hollande, CAS

Clinique juridique de Kinkala

Statut juridique : ONG  nationale

Date de création / Installation : Septembre 2006

Téléphone : 519 56 76

Contact : Nganga Grâce Alversty


Objectifs de l’organisation 

· Apporter le droit aux ruraux(assistance juridique )

Zones d’intervention : le département du Pool

Groupes cibles : Les ruraux et les VVS

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Accueil des VVS

· Prise en charge juridique des VVS

Types de services

· Assistance juridique

· Règlement à l’amiable

· Formation des VVS sur certaines activités génératrices de revenus

Activités menées en 2006

· Enregistrement d’un cas de VVS

Activités menées en 2007 

· Enregistrement d’un cas de VVS

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation aux droits et à l’assistance juridique

Partenaires et collaboration au niveau national

· Le PNUD(antenne de Kinkala), la Gendarmerie , la Police,les ONG,le Consul de l’Ambassade de Norvège au Congo

2. Boko

Commissariat de Police de Boko

Statut juridique : Structure  nationale

Date de création / Installation : Septembre 2006

Téléphone : 592.62.67

Contact : Capitaine Binhoua Raymond


Objectifs de l’organisation 

· Restaurer l’autorité de l’Etat

Zones d’intervention : District de Boko

Groupes cibles : Les populations du district de Boko

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Répression des auteurs des VS

Types de services

· Sécurité 

Activités menées en 2006

· 02 plaintes pour cas de viol dont un auteur avait été déféré à la maison d’arrêt de Brazzaville

Activités menées en 2007 

· 01 cas géré par les militaires car l’auteur et la victime sont parents des militaires

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation des populations à déposer des plaintes sur les VS

Partenaires et collaboration au niveau national

· L'hôpital, l’armée

CSI de Boko

Statut juridique : structure nationale

Date de création / Installation : depuis la colonisation

Téléphone :

Contact : Assistant Jean NZOUNGOU


Objectifs de l’organisation 

· Soins de première nécessité

Zones d’intervention : District de Boko

Groupes cibles : Les populations du district de Boko

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Soins de première nécessité

Types de services offerts aux VVS

· Examen gynécologique

· Établissement du certificat médical

· Campagnes de sensibilisation

Activités menées en 2006

· Campagnes de sensibilisation

Activités menées en 2007 

· 1 cas de viol  (1 fille de 3 ans violée par un garçon de 13 ans)

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation de la population sur les VS 

Partenaires et collaboration au niveau national

· La Police

3. Kindamba 

Hôpital de base de Kindamba

Statut juridique : Structure  nationale

Date de création / Installation : depuis 2000

Téléphone : 

Contact : Dr Cyr Modeste KOYI


Objectifs de l’organisation 

· Prise en charge médicale des VVS

Zones d’intervention : Kindamba

Groupes cibles : Les populations du district de Kindamba

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Prise en charge médicale et psychologique des VVS 

Types de services

· Gratuité des soins

· Campagnes de sensibilisation

· Clinique mobile des MSF

· Formation des agents de santé sur la prise en charge des VVS assurée par les MSF

Activités menées en 2006

· Pas de cas de VS reçu

Activités menées en 2007 

·  Formation des agents de santé sur la prise en charge des VVS assurée par les MSF

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation de la population sur les VS 

Partenaires et collaboration au niveau national

· MSF , la Police

Coordination MSF Hollande 

Statut juridique : ONG  internationale

Date de création / Installation : depuis 6 mois

Téléphone /E-mail: 550.17.37  *  msfh-mindouli-sat@field.amsterdam.msf.org

  msfh-kindamba-sat@field.amsterdam.msf.org

Contact :   Manoela May (Mindouli)

 Flore De ROOS (Kindamba)   


Objectifs de l’organisation par rapport aux VVS

· Prise en charge des VVS

Zones d’intervention : Mindouli et Kindamba

Groupes cibles : Les populations de Mindouli et Kindamba 

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Prise en charge médicale et psychologique des VVS

Types de services

· Campagnes de sensibilisation sur les VS

· Assistance de l’hôpital de base de Mindouli et de Kindamba

· Consultations externes au triage

· Formation des agents de santé pour aider les VVS

· Examens et soins médicaux 

· Prise en charge intégrale des VVS

· Dépistage du VIH

· Counselling

· Centre nutritionnel

Activités menées en 2006

· 6 cas enregistrés(Mindouli)

· 3 cas enregistrés(Kindamba)

Activités menées en 2007

· 8 cas enregistrés(Mindouli)

· 1 cas enregistré(Kindamba)

· Formation des agents de santé sur la prise en charge des VVS

· Campagne de sensibilisation mensuelle sur les VS à tous les niveaux

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Campagne de sensibilisation mensuelle sur les VS à tous les niveaux(CPN,CPP,… )

Partenaires et collaboration au niveau national

· La Gendarmerie(Mindouli) ,la Police,l’hôpital

4. Mindouli

Brigade Territoriale de la Gendarmerie de Mindouli

Statut juridique : Structure  nationale

Date de création / Installation : depuis 2000

Téléphone : 

Contact : Commandant de Brigade Adjoint Alphonse NZAMBI


Objectifs de l’organisation 

· Restaurer l’autorité de l'Etat

Zones d’intervention : Mindouli

Groupes cibles : Les populations du district de Mindouli

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Amener les VVS à fréquenter la Gendarmerie pour des poursuites judiciaires

· Répression des agresseurs  

Types de services

· Rédaction des plaintes 

· Prise en charge juridique

· Sensibilisation des VVS sur la gratuité de la prise en charge juridique

Activités menées en 2006

· 2 cas enregistrés dont 1 où l’agresseur avait été déféré à la maison d’arrêt de Brazzaville

Activités menées en 2007 

·  3 cas enregistrés

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Répression des agresseurs

Partenaires et collaboration au niveau national

· MSF , l’hôpital

Commissariat de Police de Mindouli

Statut juridique : Structure  nationale

Date de création / Installation : depuis 2003

Téléphone : 

Contact : 


Objectifs de l’organisation 

· Restaurer l’autorité de l’Etat

Zones d’intervention : Mindouli

Groupes cibles : Les populations du district de Mindouli

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Prise en charge juridique des VVS

Types de services

· Sécurité 

Activités menées en 2006

· 3 cas de VS reçus dont 2 déférés à la maison d’arrêt de Brazzaville

Activités menées en 2007 

·  1 cas confié à la gendarmerie pour traitement

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Sensibilisation de la population à porter plainte sur les VS 

Partenaires et collaboration au niveau national

· MSF , la Gendarmerie

Coordination MSF Hollande 

Statut juridique : ONG  internationale

Date de création / Installation : depuis 6 mois

Téléphone /E-mail: 550.17.37  *  msfh-mindouli-sat@field.amsterdam.msf.org

  msfh-kindamba-sat@field.amsterdam.msf.org

Contact :   Manoela May (Mindouli)

 Flore De ROOS (Kindamba)   


Objectifs de l’organisation par rapport aux VVS

· Prise en charge des VVS

Zones d’intervention : Mindouli et Kindamba

Groupes cibles : Les populations de Mindouli et Kindamba 

Domaines d’intervention dans la lutte contre les violences sexuelles 

· Prise en charge médicale et psychologique des VVS

Types de services

· Campagnes de sensibilisation sur les VS

· Assistance de l’hôpital de base de Mindouli et de Kindamba

· Consultations externes au triage

· Formation des agents de santé pour aider les VVS

· Examens et soins médicaux 

· Prise en charge intégrale des VVS

· Dépistage du VIH

· Counselling

· Centre nutritionnel

Activités menées en 2006

· 6 cas enregistrés(Mindouli)

· 3 cas enregistrés(Kindamba)

Activités menées en 2007

· 8 cas enregistrés(Mindouli)

· 1 cas enregistré(Kindamba)

· Formation des agents de santé sur la prise en charge des VVS

· Campagne de sensibilisation mensuelle sur les VS à tous les niveaux

Activités potentielles dans la lutte contre les violences sexuelles

· Campagne de sensibilisation mensuelle sur les VS à tous les niveaux(CPN,CPP,… )

Partenaires et collaboration au niveau national

· La Gendarmerie(Mindouli) ,la Police,l’hôpital

Annexe 2 : Supports de collecte de données pour l'enquête sur les violences sexuelles dans le Pool

1. Questionnaire pour les ménages

I. LOCALISATION 

	Numéro du ménage :
	
	
	
	


	Date de l’enquête :
	
	
	
	0
	
	
	2
	0
	0
	7


	Enquêteur :
	


	   Superviseur :
	


Département :        POOL

District:____________________________________________________

                         Quartier/village :___________________________________________

Rue :______________________________________________N°____

Langue de l’entretien : 

II. IDENTIFICATION DES VICTIMES/TEMOINS

	N°

d’ordre
	Questions
	Réponses
	Codes

 (Ne rien inscrire)

	Q.1
	Comment vous appelle-t-on ? 

 (facultatif)              
	prénom(s): ____________________________
	/__/

	Q.2
	Quel est votre statut dans le ménage ? 
	1=Chef de ménage      2= Epouse du chef de ménage 3= Enfant du chef du ménage

4= Autre   (préciser)________________
	

	Q.3
	Quand êtes-vous né(e) ? ou, quel âge avez-vous ? 
	Date de naissance: /__!__/ /__!__/ /__!__/

Ou âge /__!__/ en années révolues
	/__/

	Q.4
	Quelle est votre nationalité ?
	
	

	Q.5
	Quelle est votre situation matrimoniale actuelle ? Etes-vous ?
	1=Célibataire (Aller à Q6) ;2= Marié(e) état civil ; 

3=Marié(e) coutumier ; 4=Marié(e) religieux  ; 5=Union libre ;  6=Séparé(e) ; 7= Divorcé (e); 8=Veuf (ve)
	/__/

	Q.6
	A quel âge (ou en quelle année) êtes-vous  entrée dans votre premier ménage ? 
	Date de d’entrée dans le  ménage: /__!__/ /__!__/ /__!__/

Ou âge /__!__/ en années révolues
	

	Q.7
	Combien d’enfants avez-vous ?
	
	

	Q.8
	Quel âge a votre premier enfant ? (ou en quelle année est-il né) 
	Date de naissance: /__!__/ /__!__/ /__!__/

Ou âge /__!__/ en années révolues
	

	Q.9
	Quel est votre niveau d’instruction ?
	1=Non scolarisé (Aller à Q11); 2=Primaire ; 3=Collège ;4=Lycée ; 5= Université; 9=Non déclaré
	/__/

	Q.10
	Quel est votre dernier diplôme obtenu ?
	0= Aucun diplôme        1=CEPE       

 2= BEMG/BEMT  3= BAC    4 = DEUG      5= Licence    6= Maîtrise   7 = DEA         8 = Doctorat      

9= Autres  préciser_______________________
	/__/

	Q.11
	Quelle activité exercez-vous, ou que faites-vous dans la vie?
	
	/__/

	Q.12
	Appartenez-vous à une religion ?
	1=oui                2= non  (Aller à Q.14)
	/__/

	Q.13
	Si oui, laquelle ?
	
	/__/


III. typologie DES VIOLENCES, connues, subies, PERIODE ET LOCALITE

	Q.14
	Avez-vous déjà entendu parler des violences sexuelles à l’égard des femmes et des  filles ?
	1 = Oui                                      2 = Non (fin de l’entretien)
	/___/

	Q.15
	Si oui, de quelles violences sexuelles avez-vous déjà entendu parler? 
	
	

	Q.16
	Avez-vous déjà été victime de  violences sexuelles?
	1 = Oui     (Aller à Q.18)                       2 = Non 
	/___/

	Q.17
	Si non, avez-vous déjà été victime de tentatives de violences sexuelles?
	1 = Oui                            2 = Non (Aller à Q.56)
	

	Les questions allant de  Q.18 jusqu’à Q55 sont uniquement destinées à ceux qui ont répondu Oui à Q.16 et Q.17

	Q.18
	Si oui, Quels types de violences sexuelles avez-vous subis?
	
	/__/

	Q.19
	Quand (mois, année ou événement) avez-vous été victime ?
	
	/___/

	Q.20
	Dans quelle localité avez-vous subi ces violences ?

(Précisez aussi le nom du district)
	
	/__/

	Q.21
	Dans quel endroit (lieu)  avez-vous subi ces violences sexuelles ?
	
	

	Q.22
	A quel moment de la journée s’est passée l’agression ?
	1= matin                                  2= après-midi    

 3= soir                                     4= nuit
	

	Q.23
	Quel événement avait précédé votre agression ou que faisiez-vous avant qu’on ne vous agresse ?
	
	

	IV.IDENTIFICATION DES AGRESSEURS ET RECOURS UTILISES

	Q.24
	Combien étaient vos agresseurs ?
	
	/__/

	Q.25
	Combien vous ont effectivement fait subir des violences sexuelles ?
	
	

	Q.26
	Vos agresseurs étaient-ils ?
	1= civils  
	1.1.=  armés

1.2.= non armés


	

	
	
	2= hommes en uniforme 
	2.1.=  armés

2.2.= non armés
	

	Q.27
	Si armés, quels type d’armes avaient-ils ?
	
	

	Q.28
	Vos agresseurs étaient-ils ?
	1= enfants (<12ans) 2=adolescents (13-17ans)

3=jeunes garçons (18-25ans) 

4=adultes (25-55)    5=Vieux (>55 ans)
	

	Q.29
	Avez-vous des liens (parenté, amitié, voisinage…) avec vos agresseurs ?
	1 = Oui                                          2 = Non (Aller à Q.31)  
	

	Q.30
	Si oui, quels sont vos liens (parenté, amitié, voisinage…)?
	
	

	Q.31
	Vos proches ont-ils été informés de l’agression que vous avez subie ?
	1 = Oui   (Aller à Q.33)                      2 = Non
	

	Q.32
	Si non, pourquoi n’ont-ils pas été informés?

(Aller à Q.36)  
	
	

	Q.33
	Si oui, qui étaient informés ?
	
	

	Q.34
	Qui les avaient informés ?
	
	

	Q.35
	Quelle a été leur réaction ?
	
	

	Q.36
	y a-t-il eu plainte portée contre vos agresseurs ?
	1 = Oui   (Aller à Q.38)             2 = Non 
	

	Q.37
	Si non, pourquoi ?

(Aller à Q46)
	
	

	Q.38
	Si oui, qui avait porté plainte ?
	
	

	Q.39
	Auprès de qui a été porté plainte ?
	1=Police ; 2=Gendarmerie ; 3= Armée ; 

4=Tribunal ; 5=Chef du village

6=Autre à préciser_______________________________  
	/__/

	Q.40
	Qui avait conseillé cette démarche ?
	
	/__/

	Q.41
	La plainte avait-t-elle abouti ?
	   1= Oui (Aller à Q.43)                                 2= Non 
	/__/

	Q.42
	Si non, pourquoi ?

(Aller à Q46)
	
	

	Q.43
	Si oui, quel a été l’aboutissement ?
	
	

	Q.44
	Etes-vous Satisfaite de cette suite ?
	   1= Oui                                         2= Non
	

	Q.45
	Pourquoi ?
	
	/__/

	Q.46
	Avez-vous été dans un centre de prise en charge après votre agression ?
	1 = Oui (Aller à Q48)               2 = Non 
	

	Q.47
	Si non, pourquoi ?

 (Aller à Q54)
	
	

	Q.48
	Si oui, lequel ?
	
	/__/

	Q.49
	Où se trouve ce centre ?
	
	/__/

	Q.50
	Qu’est ce qu’on vous a fait dans ce centre ?
	 
	/__/

	Q.51
	Qui vous avait orienté vers ce centre ?
	
	/__/

	Q.52
	Comment appréciez-vous ce qu’on vous a fait dans ce centre ? 
	1=Satisfaisante                               2= Pas satisfaisante
	

	Q.53
	Pourquoi ?
	
	/__/

	Q.54
	L’agression que vous avez subie a-t-elle eu des conséquences sur votre vie ?
	1 = Oui                       2 = Non (Aller à Q56)               
	/___/

	Q.55
	Si oui, lesquelles ?
	
	/___/


V.TEMOIGNAGE SUR LES CAS DE VIOLENCES SEXUELLES CONNUES

	Q.56
	Connaissez-vous des femmes ayant été victimes de violences sexuelles ?
	1 = Oui  (Aller à Q59)                          2 = Non 


	

	Q.57
	Si non, connaissez-vous des femmes ayant été victimes de tentatives de violences sexuelles ?
	1 = Oui             2 = Non (si Q16=Non et Q57=Non         

                                          fin de l’entretien)


	

	Q.58
	Combien de victimes de violences sexuelles connaissez-vous ?
	
	

	Si vous connaissez plusieurs cas, répondez aux questions suivantes en parlant du cas le plus récent. 

	Q.59
	Quelles formes de violences sexuelles a-t-elle subies?
	
	/__/

	Q.60
	Cette femme était-elle :
	1=Célibataire ; 2= Marié(e) état civil ; 

3=Marié(e) coutumier ; 4=Marié(e) religieux  ; 5=Union libre ;  6=Séparé(e) ; 7=Divorcé (e); 8=Veuf (ve)  9=NSP
	

	Q.61
	Cette femme était-elle :
	1= enfants (<12ans) 

2=adolescentes (13-17ans)

3=jeunes filles (18-25ans)  4=adultes (25-55)

5=Vieilles (>55 ans)                   6=NSP
	

	Q.62
	Quelle était la nationalité de cette femme ?


	
	

	Q.63
	Quand (mois, année ou événement) avait-elle été victime ?
	
	

	Q.64
	Dans quelle localité avait-elle subi ces violences ? (Précisez aussi le nom du district)
	
	/__/

	Q.65
	Dans quel endroit (lieu)  avait-elle subi ces violences sexuelles ?
	
	/__/

	Q.66
	A quel moment de la journée s’est passée l’agression ?
	1= matin                   2= après-midi    

 3= soir                     4= nuit         5=NSP
	/__/

	Q.67
	Combien étaient ses agresseurs ?
	
	

	Q.68
	Qui  étaient ses agresseurs?
	1= civils  
	1.1.=  armés

1.2.= non armés

1.3=NSP
	

	
	
	2= hommes en uniforme 
	2.1.=  armés

2.2.= non armés

2.3=NSP
	

	
	
	3=NSP
	
	

	Q.69
	Les agresseurs  étaient-ils ?
	1= enfants (<12ans) 2=adolescents (13-17ans)

3=jeunes garçons (18-25ans) 

4=adultes (25-55)    5=Vieux (>55 ans)       6=NSP  
	

	Q.70
	La victime avait-elle de liens (parenté, amitié, voisinage…) avec ses agresseurs ?
	1 = Oui               2 = Non (Aller à Q72)           3=NSP  
	/___/

	Q.71
	Si oui, quels liens (parenté, amitié, voisinage…)?
	
	

	Q.72
	Y avait-il eu plainte ? 
	1 = Oui  (Aller àQ74)      2 = Non           3 = NSP
	

	Q.73
	Si non, pourquoi ?

 (Aller à Q81)
	
	

	Q.74
	Si oui, qui avait porté plainte ?
	
	/__/

	Q.75
	Auprès  de qui ?
	1=Police ; 2=Gendarmerie ; 3= Armée ; 

4=Tribunal ; 5=Chef du village

6=NSP  

7=Autre à préciser_____________________________  
	/__/

	Q.76
	La plainte  avait-elle abouti?
	 1 = Oui (Aller àQ78)      2 = Non                3 = NSP
	

	Q.77
	Si non, pourquoi n’avait-elle pas abouti ?

(Aller à Q81)


	
	

	Q.78
	Si oui, quel aboutissement a connu la plainte ?
	
	/___/

	Q.79
	La victime était –elle satisfaite de cet aboutissement ?
	1 = Oui                2 = Non                    3 = NSP
	

	Q.80
	Pourquoi ?
	
	

	Q.81
	La victime a–t-elle été dans un centre de prise en charge après son agression ?
	1 = Oui (Aller à Q83)               2 = Non           3 = NSP
	

	Q.82
	Si non, pourquoi ?

 (Aller à Q89)
	
	

	Q.83
	Si oui, lequel ?


	
	

	Q.84
	Où se trouve ce centre ?
	
	

	Q.85
	Qu’est ce qu’on lui a fait dans ce centre ?
	
	

	Q.86
	Qui l’avait orientée vers ce centre ?
	
	

	Q.87
	Comment a-t-elle apprécié ce qu’on lui a fait dans ce centre ? 
	1=Satisfaisant            2= Pas satisfaisant      3 = NSP
	

	Q.88
	Pourquoi ?


	
	

	Q.89
	Cette agression avait-elle eu des conséquences sur la victime?
	1 = Oui                       2 = Non          3 = NSP
	/___/

	Q.90
	Si oui, lesquelles ?
	
	


Observations de l’enquêteur 


2. Guide de discussion pour les groupes focaux sur les violences sexuelles dans le Pool

I. Connaissances des violences sexuelles 

· Définitions et types de violences sexuelles les plus fréquentes/connus 

II. Attitude face aux violences sexuelles

· Que pensez-vous des VS et pourquoi ?

III. Causes des violences sexuelles : avant et aujourd’hui 

· quels sont les hommes qui agressent (portrait type) 

· pour quelles raisons

· quelles sont les femmes les plus exposées comme victime (portrait type)

· pour quelles raisons 

IV. Circonstances de l’agression : scénario type (où, quand, qui, comment)

· à l’intérieur de la famille

· à l’extérieur de la famille

V. Conséquences

· connaissance des conséquences des violences sexuelles 

· pour les victimes 

· pour les agresseurs

VI. Evolution des vs

· hausse ou baisse 

· pour quelles raisons

VII. Stratégies de lutte contre les VS

· Propositions pour améliorer la situation 

3. Guide d'entretien pour les structures d'appui aux victimes de violences sexuelles

I. LOCALISATION

· Date de l’entretien : …………………………………..

· Département :…………………………….. 

· District : ……………………………………………

· Quartier/village : …………………………………………….

II. IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ET DE L’ENQUETE 

·    Nom de la structure

· Nationalité de la structure 

· Nombre d’antennes dans le département et leur localisation 

· Durée d’installation dans la localité de la structure

· Nom et prénoms de l’enquêté 

· Fonction de l’enquêté 

· Durée dans la fonction 

III. NATURE DE LA PRISE EN CHARGE

· médical, psychologique, social, économique, judiciaire, juridique.

IV. EVALUATION DE LA SITUATION DES VIOLENCES SEXUELLES

· Nombre de victimes de violences en 2006  

· baisse ou hausse

· Raisons de la hausse ou de la baisse du phénomène

· Zones de forte concentration des violences sexuelles.

· Raisons de la persistance de la violence

V. POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES

· Objectifs de la structure quant à la prise en charge des victimes des violences sexuelles

· Ressources utilisées pour la prise en charge des victimes des violences sexuelles

· Principaux partenaires pour la prise en charge des victimes des violences sexuelles (depuis quand ?)

· Points faibles et points forts

· Suggestions pour améliorer la situation

II. CARACTERISTIQUES  DES VICTIMES, CAUSES ET CONSEQUENCES DE VIOLENCES SEXUELLES

· âge, sexe, lieu de provenance, profession... Consultation des registres si possible)

· Causes des violences sexuelles

· Conséquences des violences sexuelles

Questions subsidiaires  aux responsables de la force publique et tribunaux 

· Caractéristiques des agresseurs 

· Nature de peines infligées aux agresseurs

· Nombre de personnes condamnées pour VS et les périodes 
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